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Note de transparence³

	Nom de l’association 
	CRID

	Site internet 
	www.crid.asso.fr


	Nom du projet – Libellé court :
	La Semaine de la solidarité internationale (SSI)

	Nom du projet – Libellé long :
	La Semaine de la solidarité internationale : le rendez-vous solidaire, national, grand public et de proximité visant à sensibiliser à la dimension internationale et citoyenne de la solidarité.

	Lieu d'intervention 
	France 

	Type de projet 
	Projet Intérêt général / Education à la citoyenneté et à la solidarité internationale

	Thématique(s) 
	Solidarité internationale, Droits humains, Citoyenneté, Vivre ensemble, Interculturalité


	Principaux partenaires du projet
	Un comité de pilotage composé de 23 organisations têtes de réseau
12 coordinations régionales d’animation du projet 


Résumé du projet

La SSI est le rendez-vous solidaire, national, grand public et de proximité visant à sensibiliser à la dimension internationale et citoyenne de la solidarité. 
Elle s’appuie sur des pratiques d’ECSI (éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale). L’ECSI est une démarche sociale et politique dont la finalité est de favoriser la contribution individuelle et collective à la construction d'un monde juste, solidaire et durable.

Chaque année, depuis 18 ans, la 3ème semaine de novembre, des milliers de bénévoles et de salariés organisent un grand nombre de manifestations de multiples thématiques, alliant réflexion, créativité et convivialité partout en France. Un événement fort ayant pour but de dépasser nos idées reçues, d’échanger et de s’interroger sur ce que nous pouvons faire pour rendre ce monde plus solidaire, à travers nos actes quotidiens les plus simples ou les plus engagés ! 

Objectif global : 
Le projet de la Semaine de la solidarité internationale contribue, par un travail en collectif d’acteurs diversifiés, tout au long de l’année, à sensibiliser des publics variés à la dimension internationale et citoyenne de la solidarité. Il valorise des initiatives positives, et ainsi suscite le passage à l’action collective et individuelle pour un mieux vivre-ensemble du local à l’international.
Objectif(s) spécifique(s) :

1/ Porter un message positif et ouvert, valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité

2/ Se recentrer sur l’articulation entre local et national, soutenir et renforcer les acteurs de territoire

3/ Ouvrir les portes : établir des partenariats forts, pérennes et de qualité
	Résultats attendus par objectif spécifique : 
OBJECTIF 1 : Porter un message positif et ouvert valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité
Résultat 1 : l’image et le message du projet sont diffusés de façon homogène sur les territoires.
Principales activités prévues :
-      Mettre en œuvre la stratégie de communication externe (Créer des outils de communication externe / Animer les Réseaux Sociaux / Achat d’espaces de diffusion (numériques et physiques) / Opérations de Relation presse)
-      Valoriser les programmes de manifestations des acteurs  
-      Développer des outils de communication interne
-      Refondre le site Internet
-      Organiser un évènement spécial pour la 20ème édition 
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées : 
-       Nombre et nature des supports créés
-       Nombre de posts et tweets
-       Nombre d’espaces de diffusion achetés
-       Nombre d’outils de Relation Presse diffusés
-       Nombre de réunions du groupe spécifique REFONTE SITE
-       Nombre de réunions du groupe spécifique « Evénement 20ème édition »
-       Nombre de reportages photo vidéo
-       Nombre de lettre info interne
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       Nombre de supports commandés
-       Nombre de fans et followers
-       Nombre de retombées presse
-       Nombre de manifestations relayées
-       Progression de la fréquentation du nouveau site par rapport à l’ancien
-       Fréquentation (nombre de participants) de l'évènement spécial
Résultat 2 : des publics non-militants sont sensibilisés par des pratiques pédagogiques adaptées
Principales activités prévues :
-      Identifier, mutualiser, diffuser des outils d’animation de nos membres/réseaux
-      Repérer et valoriser les pratiques et animations d’ECSI des acteurs (en lien avec Educasol)
-      Soutenir la mise en place d’animations par les acteurs par la création d’outils d’animation
-      Soutenir les acteurs de la SSI par un dispositif de Coups de Pouce financiers
  Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :

-      Nombre et nature des outils d’animation membres diffusés
- 
Nombre de pratiques valorisées (fiches bonnes pratiques et « boncoin » des animations)
-      Nombre et nature des outils d’animation créés
-      Nombre de coups de pouce demandés et attribués
-      Nombre d’animations organisés dans le cadre de l’événement
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
- 
Fréquentation de la partie ressources pédagogiques du site
-      Nombre d’utilisation des outils créés dans le cadre de l’événement (bilans  consultation des acteurs, site)
-      Nature et nombre des publics des actions financées par le dispositif Coups de pouce
-      Pourcentage et nombre de publics qui estiment avoir été réellement sensibilisés grâce à l’événement (enquête publics) 
Résultat 3 : le projet se nourrit d’une connaissance de la perception de la SI par les publics
Principales activités prévues :
-      Mettre en place un sondage annuel (en année 2)
-      Développer une enquête annuelle auprès des publics :
                        - créer les outils utiles à l’enquête, les diffuser auprès des acteurs, traiter les réponses de l’enquête, communiquer les résultats.
-      Analyser et faire des propositions pour le projet SSI au regard des 2 enquêtes (dynamique suivi-évaluation)
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre de répondants au sondage (objectif au moins 500)
-       nombre d'enquêtes publics complétées (objectif au moins 500)
-       nombre de réunions du groupe sondage/enquête (objectif au moins 5)
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nature et nombre de décisions prises suite à l’analyse du sondage et des enquêtes
OBJECTIF 2 : Se recentrer sur l’articulation entre local et national, soutenir et renforcer les acteurs de territoire
Résultat 1 : les acteurs de territoires sont représentés au niveau national
Principales activités prévues :
-      Assurer l’animation du COPIL (faciliter la participation des CORAS dans les instances nationales)
-      Assurer l’animation de groupes de travail spécifiques, au besoin
-      Animer le Comité d’Animation (ex CAG)
-      Mettre en place une CNA (Consultation Nationale des Acteurs) :
- 
temps fort spécifique de consultation autour du projet à la RNA
-      espace dématérialisé d’animation sur le nouveau site internet
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des réunions proposés par la coordination nationale
-       nature des questions soumises aux CNA
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des participants aux réunions (notamment CORAS)
-       pourcentage de territoires représentés à travers la CNA (objectif 60%)
Résultat 2 : la coordination nationale a une bonne capacité d’animation territoriale
Principales activités prévues :
· Soutien financier, temps d’échanges et formations pour les Coras

· Echanges inter-réseaux sur l’animation territoriale et valorisation / relais des campagnes des membres

· Développement des déplacements de l’équipe nationale et des réseaux nationaux

· Stratégie spécifique d’animation en Ile-de-France par la coordination nationale

 Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
· nombre et nature des réunions Coras

· nombre et nature des réunions réseaux

· nombre et nature des déplacements en régions

· nombre et nature des rencontres d’acteurs IDF

Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
· retours des Coras

· retours des réseaux

Résultat 3 : les acteurs de territoire ont les moyens/sont capables d’assurer correctement le portage du projet sur leur territoire
Principales activités prévues :
· organisation d’une Rencontre nationale des acteurs et de plusieurs Rencontres régionales

· mise en place d’un plan annuel de soutien à des formations et d’un agenda des formations

· formalisation de la méthodologie “orientée changement”

· accompagnement individualisé des acteurs
-      Accompagnement des CORAS dans le cadre de la réforme territoriale
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
· nombre et nature des participants aux RNA et RRA

· nombre et nature des formations organisées ou recensées

· nombre de formations à la méthodologie “orientée changement”

· nombre d’acteurs locaux accompagnés

Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-      nombre de participants aux formations SSI
- 
degré de satisfaction des participants aux formations (dont RNA) 
-      nombre de mise en œuvre des outils changement
-      qualité des dossiers CDP déposés
-      fréquentation de l’espace agenda du site
OBJECTIF 3 : Ouvrir les portes : établir des partenariats forts, pérennes et de qualité
Résultat 1 : Les partenariats institutionnels sont forts et diversifiés
Principales activités prévues :
-      Faire vivre les partenariats : invitation RNA spécifique (nationaux + territoriaux via CORAS), rencontre au COPIL 1 fois par an, invitation aux divers événements ponctuels (conférence de presse, manifestations pendant l’événement,…)
-      Formaliser des conventions (y compris non financières)
-      Rechercher de nouveaux partenariats institutionnels
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des invitations envoyées
-       nombre et nature des rdv avec partenaires actuels
-       nombre et nature des rdv prospection
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des invités présents
-       nombre et nature des conventions finalisées
-       nombre et nature des nouveaux partenariats
Résultat 2 : De nombreux acteurs nationaux, notamment hors du champ de la SI, sont impliqués dans le projet.
Principales activités prévues :
-      Renforcer le lien avec les alliances actuelles (au sein des instances, RDV individuels, formalisation conventions).
-      Développer de nouveaux liens avec les acteurs non SI selon une stratégie d’ouverture
-      Développer des partenariats media 
-      Faire vivre concrètement les partenariats (échange de visibilité + participation à des temps forts respectifs, formalisation convention + mise en place de formations communes)
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des rencontres avec les alliances
-       nombre de rendez-vous de prospection
-       nombre et nature des rencontres partenaires
-       nombre de partenariats medias
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des actions communes avec les alliances
-       nombre de nouveaux partenariats
-       retombées partenariats média
-       nombre et nature des actions communes partenariats
Résultat 3 : Les acteurs des territoires sont en capacité de développer leurs partenariats
Principales activités prévues :
-      Diffuser les conventions signées des partenariats nationaux
-      Développer des outils/fiches pratiques/modèles de conventions par un groupe de travail adhoc
-      Former les acteurs aux techniques partenariales (CORAS ou PR s’il n’y a pas de CORAS)
-      Accompagner individuellement chaque CORAS ou les acteurs en direct s’il n’y a pas de CORAS
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre de conventions diffusées
-       nombre d’outils diffusés
-       nombre de formations partenariats
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       retours sur les outils
-       degré de satisfaction des participants aux formations partenariat (via évaluation de fin de triennal)
-       retours des coras sur l’accompagnement partenariat (via évaluation annuelle anonyme)
Résultat 4 : Les réseaux européens et internationaux de l’ECSI et le projet français ont une meilleure connaissance mutuelle
Principales activités prévues :
-       Développer des liens avec des acteurs internationaux des relations internationales et de l’ECSI en particulier (notamment via le projet TERRINCLUS de l’ADF)
-       Participer et contribuer activement aux réunions de la Global Education Week
-     Organiser au moins 1 atelier  avec des partenaires internationaux, notamment européens lors de temps forts (type Forum Social Mondial et Université d’Eté de la Solidarité internationale)
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des rencontres avec partenaires européens
-       nombre de participants au FSM
-       nombre de participants à l’UESI
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nature des liens avec des acteurs internationaux de l’ECSI
-       qualité et fréquentation de(s) l’atelier(s) organisé(s)


	Groupe(s) cible(s)
	Groupes cibles directs :
- Les membres salariés et bénévoles investis dans la préparation et la réalisation du projet. En 2014, ils représentent environ 14 000 bénévoles, et 2 000 salariés.
- Les personnes participantes aux animations de l’événement. Selon le lieu et la thématique des animations proposées, des publics spécifiques sont néanmoins particulièrement visés : élus, responsables associatifs, personnes âgées, salariés, migrants, personnels de l’Éducation nationale…
- Le public jeune (enfants, adolescents et jeunes adultes), dans ou hors cadre scolaire et universitaire. En 2014, à titre d’exemple, près de 100 000 élèves ont ainsi été touchés par des animations.

Groupe cible indirect :
L’ensemble de la société française susceptible d’être touchée par les médias et principalement par les médias locaux.


	Durée totale du projet 
	3 an(s)


	Coût total de l'opération 
	1 984 500 €
	 100 %

	Participation de l’AFD 
	1 155 000 €
	58,2 %


B. SIGLES ET ACRONYMES (1 page)
	AFD
	:
	Agence Française de Développement

	AIF
	:
	Amnesty International France

	ASI
	:
	Association(s) de Solidarité Internationale

	BIJ
	:
	Bureaux Information Jeunesse

	BOEN
	:
	Bulletin Officiel de l'Éducation Nationale

	CAC
	:
	Commissaire Aux Comptes

	CA
	:
	Comité d'Animation 

	CASI 
	:
	Coordination des Associations de Solidarité Internationale

	CCAS
	:
	Centre Communal d'Action Sociale

	CCFD
	:
	Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement

	CDD
	:
	Contrat à durée déterminée

	CDP
	:
	Coup de Pouce

	CERAPCOOP
	:
	Centre de Ressources et d’Appui Pour la Coopération internationale en Auvergne

	CFSI
	:
	Comité Français pour le Solidarité Internationale

	CNCRESS 

CNA
	:

:
	Conseil National des Chambres Régionales de l’Économie Sociale et Solidaire

Consultation Nationale des Acteurs

	Collectif ESE
	:
	Collectif Éthique sur l'Étiquette

	COPIL
	:
	Comité de pilotage

	CORAS
	:
	Coordination en Région pour l’Animation de la Semaine

	CRESS 
	:
	Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire

	CRID
	:
	Centre de Recherche et Informations pour le Développement

	CSUD
	:
	Coordination Solidarité Urgence Développement 

	CUF
	:
	Cités Unies France

	DAREIC 
	:
	Délégués Académiques aux Relations Européennes et Internationales

	DPO
	:
	Division du Partenariat avec les ONG

	E&D 
	:
	Étudiants et Développement

	ECSI
	:
	Éducation à la Citoyenneté et à la Solidarité Internationale

	EADSI
	:
	Éducation Au Développement et à la Solidarité Internationale

	EPCI
	:
	Établissement Public de Coopération Intercommunale

	ESS
	:
	Économie Sociale et Solidaire

	FSM 
	:
	Forum Social Mondial

	GEW
	:
	Global Education Week

	IDH
	:
	Indicateur de Développement Humain

	JORF
	:
	Journal Officiel de la République Française

	MAEE
	:
	Ministère des Affaires Étrangères et Européennes

	MDH
	:
	Maison des Droits de l'Homme

	MESS
	:
	Mois de l'Économie Sociale et Solidaire 

	MHF
	:
	Max Havelaar France

	MJC
	:
	Maisons des jeunes et de la culture

	NPDC
	:
	Nord-Pas-De-Calais

	ONG
ODD
	:
:
	Organisation(s) Non-Gouvernementale(s)
Objectifs de développement durable

	PIJ
	:
	Points Information Jeunesse

	PR
	:
	Pôle(s) Référent(s)

	RADSI
	:
	Réseau Aquitain pour le Développement et la Solidarité Internationale

	RGPP
	:
	Révision Générale des Politiques Publiques

	RITIMO
	:
	Réseau d'Information et de Documentation pour le Développement Durable et la Solidarité Internationale

	RNA
	:
	Rencontre Nationale des Acteurs

	RRA
	:
	Rencontre(s) Régionale(s) des Acteurs

	SI
	:
	Solidarité Internationale 

	SL
	:
	Solidarité Laïque

	SSI
	:
	Semaine de la Solidarité Internationale

	UESI
	: 
	Université de la Solidarité Internationale 


C. DESCRIPTION DU PROJET

I. Localisation du projet
· La SSI est un évènement national et décentralisé qui se déroule dans toutes les régions de France. Les animations grand public de sensibilisation aux enjeux de la solidarité internationale ont lieu dans près de 500 villes.

II. CALendrier du projet

· Durée du projet : 36 mois



· Date de démarrage prévue : 1er janvier 2016
· Date de clôture prévue : 31 décembre 2018
 III. CONTEXTE ET ENJEUX du projet (3 pages)
3.1. Diagnostic et enjeux du projet

Les pauvretés (économiques, sociales et culturelles) s’accentuent dans le monde alors que les richesses ont augmenté. Les inégalités n’ont jamais été aussi grandes entre pays et à l’intérieur de chaque pays, y compris dans les états du Nord. 

Des zones de conflits amplifient la montée des extrêmes (religieux, politiques,…) et s’accompagnent d’actes et de discours qui poussent au repli sur soi.

Les problématiques migratoires et climatiques sont d’autant plus présentes et interrogent les citoyens. 

Dans le même temps, de nouvelles initiatives et dynamiques s’organisent autour de ces questions au sein de la société civile. La SSI est plus que jamais nécessaire de par sa capacité à coordonner, à animer,  à structurer ces dynamiques en réseau, en espace de collaboration et de mutualisation.

La SSI est un projet d’éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale, national et décentralisé. Une fois par an, les différentes parties prenantes de la solidarité internationale se réunissent et vont à la rencontre du grand public, dans les établissements scolaires, les lieux publics des villes et des campagnes françaises. Elles organisent ensemble des animations pédagogiques et ludiques afin de sensibiliser les citoyens (e)s  aux enjeux de la mondialisation, aux origines des inégalités et au nécessaire respect des droits fondamentaux afin de susciter leur passage à l’action et leur investissement tout au long de l’année. La SSI est également un outil de structuration du réseau associatif français sur les questions d’ECSI.

La SSI contribue à répondre aux enjeux contemporains en mettant en avant les valeurs de solidarité, de citoyenneté active, de vivre-ensemble et d’interculturalité.

Un des enjeux clés pour la Semaine de la solidarité internationale dans les années à venir se trouve dans sa capacité à relayer, informer, sensibiliser autour des Objectifs de Développement Durable, mais aussi et surtout à démontrer que ces ODD peuvent être au centre des choix que nous faisons en tant que citoyen dans nos actes quotidiens et des choix faits dans les politiques publiques pour nos sociétés. 
La Semaine de la solidarité internationale doit se donner les moyens de travailler avec d’autres acteurs (associatifs, collectivités territoriales, établissements scolaires,…) afin d’outiller les collectifs et militants dans le cadre de leurs animations.

Plusieurs axes des ODD semblent intéressants à investir, par exemple, l’objectif 4 « Assurer l’accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie » et plus précisément le point 7 : « D’ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, notamment par l’éducation en faveur du développement et de modes de vie durables, des droits de l’homme, de l’égalité des sexes, de la promotion d’une culture de paix et de non-violence, de la citoyenneté mondiale et de l’appréciation de la diversité culturelle et de la contribution de la culture au développement durable ».
Le contexte national français doit également être considéré par la SSI et les acteurs qui la portent et la font vivre. La montée des extrêmes, des radicalismes, et notamment du Front National dont les valeurs et les volontés politiques vont à l’encontre de l’idée que nous nous faisons d’une société ouverte sur le monde, tolérante, interculturelle, laïque et inter-religieuse, est à prendre en compte dans les messages que nous allons porter et les animations qui seront mises en place. 
Retour sur les 18 derniers mois du projet :

En 2013-2014, le projet de la SSI a vécu une évaluation-prospective qui a débouché au dépôt d’une NIONG intermédiaire de 18 mois auprès de l’AFD, afin d’amorcer les changements nécessaires pointés par l’évaluation et relancer une stratégie ambitieuse à 3 ans à partir de 2016.
Les résultats de l’évaluation ont traité, dans un premier temps, des signaux positifs, bonnes pratiques et plus-values de la SSI :


- Signaux positifs :

· la pérennité de la SSI

· 
l’opérationnalité (autour de l’équipe salariée)

· 
la coordination continue (tout au long de l’année)

· 
l’implication (de toutes les parties prenantes du projet)

· 
la territorialisation (déploiement de la SSI sur les territoires)


- Bonnes pratiques

· 
la territorialité (structuration en PR)

· 
le dynamisme régional (dynamique de certaines CORAS)

· 
la communication (à travers les outils et supports) 


- Plus-Values

· 
l’ouverture de la SSI (dans sa capacité de décloisonnement)

· 
la dimension collective (et participative du projet)

· 
le message (traitant de solidarité « locale » et internationale)

· l’animation (de l’événement)

L’évaluation a ensuite ciblé 5 éléments à améliorer en proposant pour chacun d’eux une recommandation spécifique :

- PREREQUIS : Réviser la gouvernance 

- PRIORITE 1 : Soutenir et renforcer les territoires

- PRIORITE 2 : Etablir des partenariats forts et pérennes 

- PRIORITE 3 : (re)Donner du sens et communiquer autrement 

- PRIORITE 4 : Piloter et manager à travers la gestion axée sur les résultats (GAR)

Au regard de ces conclusions et recommandations, la dernière NIONG a été construite en établissant une programmation sur 18 mois, de juillet 2014 à décembre 2015. 
Celle-ci s’est articulée autour de 3 objectifs spécifiques : 

· OS1 : Assurer et piloter la mise en œuvre et le déploiement de la SSI

· OS2 : Renforcer les acteurs de la SSI en améliorant leurs capacités, notamment en matière de mesure de l'impact

· OS3 : Refonder un nouveau cadre de projet et sa gouvernance, plus représentatifs et plus proche des territoires.

Plusieurs activités ont été mises en place autour de ces objectifs afin de répondre aux questionnements posés par l’évaluation. 

Concernant l’OS1, l’édition 2014 de la SSI a été positive. Voici un court bilan de l’activité entre juillet et décembre 2014 :
· 3 formations ont été organisées.

· 13 ressources pédagogiques nouvelles ont été mises à disposition des acteurs.

· Une dizaine de compagnes des membres du Copil ont été relayées.

· 126 dossiers Coups de Pouce ont été accompagnés. Un montant total de 76000 euros a été attribué aux acteurs pour la mise en place d’animations.

· 501 acteurs se sont mobilisés dans le cadre de l’événement (23% de collectifs, 55% d’associations, 11% de collectivités).

· 3 grandes thématiques ont principalement été portées : le Vivre ensemble, les Droits humains, le droit à l’alimentation.

· 44000 flyers, 6250 affiches, 39000 marques-pages et autocollants ont été édités, imprimés et diffusés gratuitement aux acteurs.

· L’événement a donné lieu à plus de 2000 retombées presse (principalement locales ou régionales).

Au-delà du déploiement du projet SSI,  un groupe de travail composé de membres du comité de pilotage et d’acteurs locaux s’est mis en place autour du chantier d’expérimentation sur la mesure d’impact du projet SSI (OS2). Ce chantier n’est pas complètement terminé. En effet, l’expérimentation concrète sur les territoires se tient pendant l’édition 2015 de la SSI. 

Cette expérimentation donnera lieu à une capitalisation de la démarche sur le 1er trimestre de l’année 2016 et sera réinvesti dans le présent document sous l’axe : Porter un message positif et ouvert valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité / Le projet se nourrit d’une connaissance de la perception de la SI par les publics (objectif spécifique 1 / résultat attendu 3).
Dans le même temps, l’axe « Refonder un nouveau cadre de projet et sa gouvernance, plus représentatifs et plus proche des territoires » a permis de lancer une large consultation des acteurs de la SSI, notamment via :

· une enquête téléphonique auprès des « Pôles référents » de la SSI, 
· un questionnaire envoyé par e-mail à tous les acteurs inscrits sur notre site internet (environ 3000), 
· des ateliers en Comité de Pilotage et lors de la Rencontre nationale des acteurs de mai 2015.
Cette consultation va amener la coordination nationale du projet SSI à mettre en œuvre plusieurs changements dans le cadre de la présente NIONG (2016-2018) :
· Une nouvelle gouvernance : 

· Un comité de pilotage intégrant les CORAS et s’ouvrant à de nouveaux membres (dont des organisations hors SI, et de solidarité locale).

· Une charte réactualisée mettant en avant les initiatives positives citoyennes de solidarité internationale ;
· Une nouvelle approche : mettre en avant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité :
· « les actes au quotidien à un niveau local  (création de lien social, espace de débats, proposition et mise en œuvre d’alternatives, consommation équitable,…) sont autant de réponses à des enjeux globaux » ;
· Une implication renforcée de partenaires non-issus de la SI ;
· La rédaction d’un texte commun des valeurs portées par la SSI ;
· Un nouveau format de projet :

· Un événement qui passera de 9 jours (1 semaine et 2 weekends) à 16 jours (2 semaines et 3 weekends), un changement progressif qui sera communiqué officiellement auprès de tous les acteurs et du grand public pour la 20ème édition en 2017 ;
· Un nouveau nom d’événement qui sera également communiqué officiellement auprès de tous les acteurs et le grand public pour la 20ème édition en 2017.

Changements au niveau des publics :

Les changements attendus au niveau des publics restent centrés autour de :

· La sensibilisation aux enjeux internationaux

· La connaissance des initiatives de solidarité internationale

· L’engagement concret en faveur de la solidarité internationale

Toutefois, le nouveau positionnement du projet vise à insister sur le lien entre solidarité internationale et solidarité locale (cf focus message page 22) : « Choisir de consommer équitable, de s’investir dans une association d’aide au logement, créer un cercle de débat littéraire, organiser une projection de film dans son quartier, préparer un repas entre voisins, faire le tri sélectif,…  Autant de petits gestes du quotidien qui prouvent que nous pouvons être acteurs et responsables de la société dans laquelle nous vivons, et donc plus globalement du monde dans lequel nous vivons. »

Ce nouveau positionnement vise à toucher plus facilement des publics non-convaincus, car la solidarité locale est plus facile à appréhender de prime abord. L’objectif est de permettre aux publics d’élargir leur vision et leur pratique de la solidarité, du niveau local vers l’international.

Cela nous amène à formuler de nouveaux changements attendus au niveau des publics :

· La sensibilisation à la solidarité en général

· L’engagement en faveur d’action solidaires locales

· La compréhension du lien nécessaire entre solidarité locale et internationale

· Identification des bénéficiaires directs, indirects et du/des public(s) cible(s) (définitions précisées dans le guide méthodologique) :
Bénéficiaires directs
Les 1ers bénéficiaires sont les membres salariés et bénévoles investis dans la préparation et la réalisation de la SSI. En 2014, ils représentent plus de 14 000 bénévoles, et 2 000 salariés
. 

Bénéficiaires indirects

· l’ensemble de la société française susceptible d’être touché par les médias et principalement par les médias locaux. 

Le/Les public(s) cible(s)
· les personnes participantes aux animations de la SSI. Selon le lieu et la thématique des animations proposées, des publics spécifiques sont néanmoins particulièrement visés : élus, responsables associatifs, personnes âgées, salariés, migrants, personnels de l’Éducation nationale… 

· le public jeune (enfants, adolescents et jeunes adultes), dans ou hors cadre scolaire et universitaire.
· Au regard des enjeux identifiés, identifiez les principaux facteurs de réussite du projet
De façon générale, les objectifs développés de janvier 2016 à décembre 2018 seront atteints aux conditions suivantes :

-   Bonnes conditions financières des acteurs du réseau (cofinancements nationaux et locaux) permettant la mise en œuvre des activités et la stabilité des structures porteuses (notamment pour les CORAS, PR)

-   Bonne appropriation par les acteurs locaux et nationaux des enjeux stratégiques et des changements à venir

-  Capacité des membres du COPIL à articuler stratégiquement leurs plans d’activités avec celui de la SSI
3.2. Historique du projet et implication des partenaires/intervenants dans sa formulation 
· Explication de l’implication des partenaires/intervenants dans la conception du projet  
La SSI est née à la suite des Assises de la Coopération et de la Solidarité Internationale (octobre 1997 à La Sorbonne). Les associations de solidarité internationale constatent que la solidarité internationale n’est pas assez connue du grand public, elles créent donc un temps fort annuel pour informer sur leurs actions permanentes. Le CRID a lancé l’opération de manière expérimentale en 1998. La 3e semaine de novembre a été choisie en se calant alors sur le calendrier de la Semaine à l’École de la Coopération et de la Solidarité Internationale faisant suite à la Journée Tiers-monde à l’École, afin de jouer la carte de la complémentarité. 

La SSI s’est construite autour d’un comité de pilotage composé d’organisations associatives têtes de réseaux, dont le nombre a augmenté au fil des années.

· Description de l’historique des relations entre l’OSC et les partenaires/intervenants

Le Centre de recherche et d’information pour le développement (CRID) a été créé en 1976 par 8 associations de solidarité internationale (ASI). Il en compte aujourd’hui une cinquantaine, réunies autour d’une vision partagée de la solidarité internationale, reposant sur le partenariat et l’éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale. C’est dans cet esprit partenarial que s’est construit la SSI. D’abord avec un comité de pilotage composé de quelques organisations, celui-ci s’est agrandi pour réunir aujourd’hui 23 structures. Le Comité de pilotage de la SSI est aujourd’hui un des rares espaces où des organisations qui sont parfois être en concurrence se retrouvent pour porter ensemble un projet d’Education à la citoyenneté et à la solidarité internationale.
3.3. Compétences de l’OSC et des partenaires/intervenants pour réaliser le projet 
· Présentation de l’OSC porteuse du projet (fonctionnement, composition, etc.), explication du projet associatif de l’OSC (origines de sa création, objectifs, activités, etc.) ainsi que ses actions et ses compétences dans le domaine de la SMA/EAD 
Le CRID regroupe une cinquantaine d’associations françaises de solidarité internationale autour d’une même conception du développement et d’une méthodologie d’action commune, reposant sur 3 piliers : 
- le partenariat et le renforcement des sociétés civiles 
- l’éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale
- le plaidoyer 
Ses membres mettent la mobilisation de leur base citoyenne au service de ces 3 piliers. Le rôle du CRID est de favoriser la réflexion et la concertation entre ses membres, ainsi que d’impulser et de coordonner les actions collectives au sein desquelles ils se mobilisent. 

Le CRID a toujours basé ses activités sur les quatre principes suivants : 

- aider à la prise de recul et à la réflexion en analysant des situations et en promouvant des alternatives de développement,
- élaborer des positions collectives et les diffuser pour peser sur l'évolution des lois, des politiques publiques et sur la transformation de nos sociétés, 

- étayer et partager les compétences des militants en développant des argumentaires,

- favoriser l'échange entre les membres, les synergies, la mutualisation et le dialogue avec d'autres réseaux.
Ces quatre principes peuvent se résumer à l'aide des quatre verbes suivants : analyser, influer, former et partager. Cette suite logique constitue la base et le cœur de l'action du CRID envers ses membres. 
Aujourd'hui, les défis et enjeux que le CRID traite prennent en compte la mondialisation et les basculements géopolitiques. Le CRID mène essentiellement des activités de coordination d’actions et d’animation de réseaux, visant à : 
- défendre les droits fondamentaux et promouvoir les biens communs ;

- mettre l'économie au service de l'humanité, des personnes et des sociétés ;

- construire les transitions sociales, économiques et écologiques ;

- repenser la citoyenneté et la démocratie.
Les publics directement concernés sont les bénévoles et salariés de ses membres et alliés, ainsi que plus largement le grand public, en fonction des actions menées, et ce, sur l’ensemble du territoire français.
Le CRID dispose de trois instances de gouvernance :
- le Bureau, composé de 8 représentants de membres du CRID ; le Bureau se réunit une fois tous les deux mois ; 
- le Conseil d’Administration, composé de 19 membres; le CA se réunit également une fois tous les deux mois ;
- l’Assemblée Générale, composée de tous les membres ; l’AG se réunit une ou deux fois par an. 
· Présentation des partenaires/intervenants impliqués dans le projet

Le Comité de pilotage de la SSI est composé de 23 organisations :

· ASI (14) dont le CRID, 

· Mouvement de jeunesse  (1), 

· réseaux associations étudiantes (2), 

· association de défense des droits humains (1), 

· association de collectivités territoriales (1), 

· syndicat enseignants (1), 

· représentant de réseaux régionaux multi-acteurs (1), 

· collectif associatif régional (1). 

Le Comité de pilotage actuel a acté sa volonté d’ouvrir son espace à de nouvelles organisations. Plusieurs d’entre elles ont déjà été identifiées ou ont fait part de leur volonté de rejoindre la SSI : FORIM, Mouvement de la Paix, ACAT, ATTAC, Collectif pour une transition citoyenne par exemple. D’autres acteurs, de solidarité locale particulièrement, vont être sollicités : Emmaüs, Secours populaire, Jardins de Cocagne, Colibri,…
· Valeur ajoutée de l’OSC porteuse du projet et des partenaires/intervenants, et résultats déjà obtenus dans le domaine de la SMA/EAD 

La grande majorité des organisations du Copil de la SSI sont elles-mêmes des réseaux et offre ainsi au projet un effet démultiplicateur qui fait sa force. De plus, ces réseaux, sont des réseaux diversifiés,  par leur nature, la thématique qu’ils portent, les publics qu’ils visent… 
La SSI, au fil des années, a été un levier de structuration du milieu associatif en France, qui a vu se constituer plus d’une centaine de collectifs inter-associatifs visant à organiser des animations pendant l’événement.
IV. COHERENCE EXTERNE DU PROJET (1 page)
4.1. Avec les politiques publiques 

Ministère des Affaires étrangères et du développement international - AFD

Alors que le Ministère des Affaires étrangères était l’interlocuteur privilégié jusqu’en décembre 2008, la Révision générale des politiques publiques (RGPP) a placé l’Agence Française de Développement (AFD) au premier plan. En effet, l’ensemble des relations que le MAEE entretenait avec les ONG, y compris avec les associations de solidarité internationale travaillant plus spécifiquement sur l’éducation au développement et à la solidarité internationale, a été transféré à l’AFD. C’est la Division du Partenariat avec les ONG (DPO) qui gère plus précisément les dossiers de demande de cofinancement déposés par les associations de solidarité internationale. La sensibilisation de l'opinion publique fait partie des actions cofinancées par la DPO.

Ministère de l’Éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche
Selon le ministère de l’Education Nationale, l'éducation au développement et à la solidarité internationale vise à donner aux jeunes des clés de compréhension des déséquilibres mondiaux et à encourager leur réflexion sur les moyens de réduire la pauvreté et les inégalités. Elle participe à l'éducation au développement durable, en contribuant à la compréhension des interdépendances environnementales, économiques, sociales et culturelles à l'échelle mondiale.

À ce titre, l'éducation au développement et à la solidarité internationale peut s'appuyer sur les savoirs fondamentaux dispensés à l'école, au collège et dans les voies générale, technologique et professionnelle du lycée. Dans le socle commun de connaissances et de compétences, la connaissance de la mondialisation, des inégalités et des interdépendances dans le monde est un des éléments de compréhension de l'unité et de la complexité du monde. Au sein des compétences sociales et civiques, la solidarité et la prise en compte des personnes en difficulté, en France et dans le monde, sont mentionnées parmi les attitudes qui fondent la vie en société.

En complément des enseignements obligatoires, l'éducation au développement et à la solidarité internationale peut s'appuyer sur des actions éducatives et des projets de coopération internationale, propices à développer l'engagement, l'autonomie et l'initiative des élèves. Inscrits dans les projets d'école ou d'établissement, ces actions et projets pourront être menés avec le concours de partenaires extérieurs.

Ministère chargé des Sports, de la Jeunesse, de l'Education populaire et de la Vie associative
Pour le Ministère chargé de sports, de la Jeunesse, de l’Education populaire et de la Vie associative, les associations sont des composantes essentielles de l’économie sociale et solidaire et des acteurs majeurs de l’innovation, du progrès et de la cohésion sociale dans notre pays. Elles sont un partenaire indispensable de l’action des pouvoirs  publics et jouent un rôle majeur dans la création d’emplois et le renforcement du lien social. (Extrait du rapport "1 an d'action pour la vie associative" - mai 2013). La coordination nationale est en lien régulier avec la Mission de la coopération européenne, internationale, jeunesse, vie associative du Ministère. 

Ministère de l’Agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 
Dans le cadre des établissements d’enseignement agricole, l’éducation au développement peut être abordée au sein des cours dans différentes disciplines en fonction du contenu des programmes : économie, histoire, géographie, éducation socio-culturelle, agronomie... Des actions sont également menées en dehors de la classe pour sensibiliser et faire réagir les élèves et la communauté éducative : expositions, théâtre forum, projections et débats... Le réseau éducation au développement de l’enseignement agricole est là pour appuyer les établissements dans la réalisation de telles actions. Ce réseau est en lien avec la coordination nationale de la SSI. 

Collectivités territoriales

De nombreuses collectivités territoriales (conseils régionaux, conseils généraux, intercommunalités, municipalités) s’engagent dans la mise en place de la SSI. La coordination nationale de la SSI est financée par la Mairie de Paris, le Conseil général de l’Essonne et la région Île de France. D’autres collectivités ont mis en place des dispositifs de financement des acteurs locaux de la SSI (Conseils régionaux du Nord-Pas de Calais, de Rhône Alpes…)

4.2. Interventions similaires sur le sujet par d’autres acteurs 
La coordination nationale de la SSI travaille dans une logique de partenariats, d’alliances et de liens plus ou moins formels avec des actions similaires depuis sa création. C’est ainsi que depuis l’édition 2008 la SSI a trois alliés majeurs que sont
· le Festival Migrant’Scène de la CIMADE, 
· la campagne et plus spécifiquement le festival de films AlimenTERRE coordonnés par le CFSI (campagne reliée à la Semaine depuis 2001) 
· le Mois de l’Économie Sociale et Solidaire (ESS).

La coordination nationale construit des liens et des projets en commun avec ces alliés, en articulation et dans le respect de l’identité de chaque campagne ou événement, qui permettent aux acteurs locaux, parfois communs, de s’inscrire sous les deux, trois ou quatre bannières, ce qui teinte le programme de la SSI de thématiques croisées, rationalise le travail accompli par les acteurs sur le terrain et rassemble les publics.

Focus AlimenTERRE :
En dépit de leurs spécificités (le focus alimentation-agriculture et Afrique de l’Ouest pour Alimenterre, la diversité des thématiques et des formes de sensibilisation et la période plus réduite pour la SSI), les deux événements partagent une même approche de la sensibilisation à la solidarité internationale, notamment le lien avec le local et le besoin de s’ouvrir aux publics non-sensibilisés. Il semble donc pertinent de rechercher des convergences voire des mutualisations entre les deux projets.

Certaines convergences peuvent s’envisager à court terme, mais la plupart seront l’aboutissement d’un processus à engager dès maintenant en intégrant les instances de gouvernances de chacun des deux projets.

Faire réseau :
Le renforcement du réseau, une meilleure articulation local-national, constituent des recommandations des évaluateurs aussi bien pour la SSI que pour ALIMENTERRE. Or dans presque tous les territoires les deux événements s’appuient sur les mêmes acteurs. Les deux projets se reconnaissent un rôle de structuration du milieu associatif et d’accompagnement des acteurs pour améliorer leurs compétences en ECSI. Il semble donc possible de construire une stratégie réseau commune.

Améliorer les techniques de sensibilisation :
Les deux projets ont conscience du besoin de mieux former les acteurs locaux mais aussi de renouveler certaines techniques de sensibilisation. La forme du ciné-débat a fait ses preuves comme outil facile à mettre en œuvre et adapté à un public « captif », mais montre ses limites pour toucher des publics non-sensibilisés non captifs. Les innovations promues par la SSI depuis plusieurs années (actions culturelles, spectacle vivant, actions de rue, expression citoyenne) prennent de l’ampleur mais pâtissent d’une approche encore trop souvent « pure SI » et trop déconnectée des enjeux locaux. Chaque projet semble pouvoir apporter à l’autre, les objectifs étant convergents.
Partenariats :
Les deux projets ont pour enjeu d’élargir leurs partenariats. Là encore, la concertation ne peut que renforcer les deux projets.

Passage à l’action :
Les deux projets souhaitent renforcer la contribution de leurs actions de sensibilisation à des changements réels de comportements. Tous deux sont engagés dans des approches orientées changement afin de mieux comprendre et mieux mesurer ces changements. Un croisement de ces démarches semble utile pour leur donner plus d’efficacité et leur permettre de mieux se diffuser auprès des acteurs.
Calendrier de la mise en œuvre des changements pour le projet Semaine de la Solidarité internationale :




- 2013 /2014 : Evaluation prospective du projet et formulation de recommandations 

(cf p. 13)
- Juillet 2014 / décembre 2015 : Période de transition de 18 mois pour le lancement de chantiers autour des recommandations de l’évaluation

- Décembre 2014 : Création des groupes de travail « Redéfinition du Projet », « Gouvernance » et « Mesure d’impact »
Le groupe « Redéfinition du projet » s’est fixé une feuille de route pour réinterroger et formaliser les valeurs du projet SSI, ses messages, sa charte, ainsi que sa durée et sa temporalité.
- Mi-février / mi-avril 2015 : Une enquête téléphonique menée auprès des 80 pôles référents de la SSI + Une enquête nationale diffusée plus largement auprès de tous les acteurs de la SSI

- Mai 2015 : Rencontre Nationale des Acteurs de la SSI. Organisation d’ateliers : d’une part autour des messages de l’approche du projet, et d’autre part autour de différents scenarii de changements de format et temporalité, suite aux réponses des 2 enquêtes
- Juin 2015 : Dans le cadre d’un Comité de Pilotage exceptionnel, validation du nouveau format d’événement et de la nouvelle gouvernance. Discussions autour du positionnement et du nouveau nom.
- Aout / Octobre 2015 : Ecriture de la prochaine stratégie triennale pour la mise en œuvre des autres changements (messages et nom) du projet SSI
- Septembre 2015 : Validation des principes du nouveau positionnement du projet par le Comité de pilotage
- Octobre 2015 à mai 2016 : Déclinaison du nouveau positionnement à travers le choix d’un nouveau nom et slogan. Réunions avec les chargés de communication des membres. Temps de consultation des partenaires. 
- Mai 2016 : Temps spécifiques à la Rencontre nationale des acteurs sur le nouveau nom
- Juin 2016 : Comité de pilotage de validation du nouveau nom et slogan
- 1er trimestre 2017 : Communication auprès des acteurs de la SSI

·  Septembre 2017 : Déploiement du plan media auprès du grand public à l’occasion de la 20ème édition

La période de transition de 18 mois, de juillet 2014  à décembre 2015, a permis :

· de travailler sur l’identité du projet SSI, affiner les valeurs et les messages qu’elle souhaite porter;

· de définir, par des enquêtes et ateliers avec les différentes parties prenantes du projet, les contours du nouvel événement qui se concrétisera en 2017 (un événement qui passera de 9 jours à 16 jours, soit de 1 semaine et 2 weekends à 2 semaines et 3 weekends) ;

· de préparer une stratégie plus précise autour de la communication, des partenariats à développer, de l’ouverture de sa gouvernance à de nouveaux acteurs.

Comment se traduisent les changements dans le plan triennal présenté ici ?
· Gouvernance : renforcement des liens avec les acteurs de solidarité internationale, et intégration de nouveaux acteurs notamment de solidarité locale, organisations environnementales,… (ACAT, GRDR, FORIM, Handicap International, Survie, ATTAC, La Cimade, E-graine, Emmaüs, Secours populaire, Mouvement des Colibris, Jardins de Cocagne, Biocoop,…) ; mais aussi réécriture de la charte du projet SSI, et projet d’écriture d’un texte commun de valeurs ;

· Partenariats : développement de nouveaux partenariats, avec des acteurs culturels (par exemple des artistes comme Tiken Jah Fakoly, Grand corps malade, Faada Freddy), du milieu sportif (des fédérations sportives comme la Fédération française de Rugby ou la Fédération française de Handball), des acteurs associatifs à l’échelle européenne et internationale (Centre Nord-Sud du Conseil de l’Europe, Global Education week, Civicus, Unesco);

· Communication : des messages plus clairs pour faire le lien entre citoyenneté et solidarité internationale, un nouveau nom de projet, une refonte du site internet pour un nouveau site plus moderne et interactif, une stratégie numérique plus active,…
Focus positionnement / message :

En tant que citoyens français, la solidarité peut se vivre à un niveau local, et celle-ci viendra répondre à des problématiques et des enjeux globaux et internationaux.

Choisir de consommer équitable, de s’investir dans une association d’aide au logement, créer un cercle de débat littéraire, organiser une projection de film dans son quartier, préparer un repas entre voisins, faire le tri sélectif,…  Autant de petits gestes du quotidien qui prouvent que nous pouvons être acteurs et responsables de la société dans laquelle nous vivons, et donc plus globalement du monde dans lequel nous vivons.

A l’inverse, donner à voir et valoriser les projets de solidarité internationale, c’est aussi donner la possibilité aux citoyens français de se nourrir d’idées qui viennent d’ailleurs, de connaitre de nouvelles alternatives économiques, sociales, environnementales,… et ainsi les expérimenter en France.
L’objectif du message est de montrer que le vivre-ensemble, l’interculturalité, la citoyenneté, peuvent se vivre concrètement et facilement.

Focus Communication / nom de l’événement :
La SSI va travailler, de janvier à mai 2016, avec les chargé(e)s de communication de ses organisations membres et partenaires (dont l’AFD) à un nouveau nom d’événement et un nouveau slogan. Ceux-ci seront présentés et débattus lors de la Rencontre Nationale des Acteurs en mai 2016. Le Comité de pilotage apportera une validation finale en juin 2016. Le nouveau nom et nouveau slogan viendront remplacer en 2017 « Semaine de la solidarité internationale / DroitS à l’essentiel ».
Ce travail s’appuiera sur toutes les étapes préalables de consultation des acteurs (rappelées précédemment), et se nourrit des réflexions autour des changements auxquels le projet souhaite contribuer. 

Voici quelques idées de slogans : 

· La solidarité n’a pas de frontières

· « Simple comme la solidarité »
· La Solidarité, c’est possible
· Vivez la solidarité

· La solidarité, ça commence ici

· La solidarité, créatrice de liens avec les gens et entre les gens

· La solidarité donne du sens à sa vie

Focus Partenaires :

Les partenariats sont un axe fort du prochain triennal avec une volonté toute particulière de renforcer les liens avec les organisations de solidarité internationale et intégrer de nouvelles organisations au Comité de pilotage. 

Au-delà de l’ouverture à des acteurs associatifs, pour augmenter les chances de toucher de nouveaux publics non sensibilisés, l’objectif est de nouer des partenariats avec des acteurs du milieu culturel, musical et sportif. 

Enfin d’un point de vue institutionnel, l’objectif est de renforcer les liens avec le Ministère des affaires étrangères et de l’Education nationale, développer les liens avec le ministère de la jeunesse et des sports, créer des liens avec le ministère de l’environnement et le ministère de l’agriculture.

La Semaine de la solidarité internationale souhaite toucher un public plus large. En modifiant son format, en intégrant de nouveaux acteurs de solidarité locale, en nouant de nouveaux partenariats (organisations du milieu culturel, musical et sportif), en changeant de nom, en précisant ses messages, en ayant une présence plus forte sur le web… elle veut se donner les moyens de montrer qu’être solidaire n’a pas de frontière, que nos actes au quotidien à un niveau local  (création de lien social, espace de débats, proposition et mise en œuvre d’alternatives, consommation équitable,…) sont autant de réponses à des enjeux globaux. 
La présentation du contenu du projet dans les pages suivantes est une réponse à ces enjeux, tout en prenant compte des recommandations de l’évaluation prospective de 2014.
V. CONTENU DU PROJET (8 PAGES - Cette partie doit etre particulièrement detaillee)
5.1. Objectif(s) global et spécifique(s) 
· Présentation de l’objectif global d'ensemble auquel le projet contribuera 
Le projet SSI contribue, par un travail en collectif d’acteurs diversifiés, tout au long de l’année, à sensibiliser des publics variés à la dimension internationale et citoyenne de la solidarité. Il valorise des initiatives positives ; et ainsi suscite le passage à l’action collective et individuelle pour un mieux vivre-ensemble du local à l’international.
indicateur : sensibilisation des Français à la SI (sondage)
· Présentation du/des objectif(s) spécifique(s) que l'action doit atteindre pour contribuer à l’objectif global (1 à 3 objectif(s) spécifique(s) maximum)

OS 1 : Porter un message positif et ouvert valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité
indicateur : sensibilisation du public des animations à la SI (sondage et enquête publics)
OBJECTIF 2 : Se recentrer sur l’articulation entre local et national, soutenir et renforcer les acteurs de territoire

indicateur : sentiment d’appartenance des acteurs (consultation nationale des acteurs)
OBJECTIF 3 : Ouvrir les portes : établir des partenariats forts, pérennes et de qualité

indicateur : satisfaction des partenaires (enquête annuelle)
5.2. Résultats attendus
OBJECTIF 1 : Porter un message positif et ouvert valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité
Résultat 1 : l’image et le message du projet sont diffusés de façon homogène sur les territoires.
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-       Nombre de supports commandés
Résultat 2 : des publics non-militants sont sensibilisés par des pratiques pédagogiques adaptées
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-      
Pourcentage et nombre de publics qui estiment avoir été réellement sensibilisés grâce à l’événement (enquête publics) 
Résultat 3 : le projet se nourrit d’une connaissance fine de la perception de la SI par les publics
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-       capacité du Copil à utiliser l’analyse des enquêtes
OBJECTIF 2 : Se recentrer sur l’articulation entre local et national, soutenir et renforcer les acteurs de territoire

Résultat 1 : les acteurs de territoires sont représentés au niveau national
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-       pourcentage de territoires représentés à travers la CNA (objectif 60%)
Résultat 2 : la coordination nationale a une bonne capacité d’animation territoriale
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-       retours des Coras sur l’animation (enquête interne annuelle anonyme)
Résultat 3 : les acteurs de territoire ont les moyens/sont capables d’assurer correctement le portage du projet sur leur territoire
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-    degré de satisfaction des participants aux formations (dont RNA) (évaluation de fin)
OBJECTIF 3 : Ouvrir les portes : établir des partenariats forts, pérennes et de qualité

Résultat 1 : Les partenariats institutionnels sont forts et diversifiés
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-       nombre et nature des conventions finalisées
Résultat 2 : De nombreux acteurs nationaux, notamment hors du champ de la SI, sont impliqués dans le projet.
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-       nombre et nature des actions communes de partenariats
Résultat 3 : Les acteurs des territoires sont en capacité de développer leurs partenariats
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-       degré de satisfaction des participants aux formations partenariat (éval de fin)
Résultat 4 : Les réseaux européens et internationaux de l’ECSI et le projet français ont une meilleure connaissance mutuelle
Indicateur de résultat chiffré et cibles visées :
-       nature des liens avec des acteurs internationaux de l’ECSI
5.3. Indicateurs agrégeables 
· Nombre d’individus formés ou accompagnés dans le cadre du projet

La SSI organise un grand temps de rencontre et d’auto-formation une fois dans l’année, la Rencontre Nationale des Acteurs de la SSI (RNA). A cette occasion, ce sont chaque année près de 100 participants qui échangent et mutualisent leurs pratiques.
Dès 2016, la SSI met en place un « guichet ouvert » permettant de soutenir la mise en place de formations sur les territoires par des Pôles référents ou des collectifs associatifs SSI. Ces formations devront viser un public qui réinvestira la formation à laquelle il a participé dans le cadre de l’événement SSI.

La SSI souhaite soutenir, à hauteur de 500 euros par formation, la mise en place de 13 formations d’ECSI chaque année, pour un total de 300 personnes formées environ.

3 formations seront spécialement proposées aux acteurs d’Ile de France chaque année, soit environ 75 personnes formées par an.

2 formations autour des pratiques partenariales et 2 formations autour de la « démarche orientée changement » sont également prévues, ce qui représentera environ 100 personnes formées sur ces 2 sujets par année.

De plus, une formation (dont le thème sera choisi avec eux) sera proposée spécifiquement pour les Coras chaque année, soit entre 10 et 15 salariés de structures régionales.
Au global ce sont donc environ 600 personnes (bénévoles et salariés) par an qui seront formées dans le cadre de formations portées ou soutenues par la SSI.

· Nombre de personnes touchées directement ou impliquées dans les campagnes de sensibilisation à l’EAD portées par le projet 

Nous estimons chaque année que la SSI permet de toucher directement ou indirectement, par les quelques 6500 animations organisées sur tout le territoire français, environ 450 000 personnes.
Environ ¼ de ces personnes sont des jeunes de moins de 18 ans, soit à peu près 100 000.
· Nombre de visites annuelles du ou des sites internet dédié(s) au projet

Le site internet de la SSI : www.lasemaine.org est un site qui vise un double objectif. Il est d’abord une vitrine pour le grand public qui souhaite en savoir plus sur le projet. Mais il est aussi un endroit où les organisateurs d’animations peuvent trouver des ressources, outils utiles, formations, tout au long de l’année.
C’est ainsi qu’il voit sa fréquentation variée selon les périodes de l’année, avec un pic de visites en amont et pendant l’événement. 
La moyenne est de 429 visites par jour, ce qui fait un total annuel de 156 585 visites.
5.4. Contenu du projet (activités uniquement)

· Présentation détaillée, classées par objectifs, des activités à mettre en œuvre (ordre de réalisation, bénéficiaires directs/indirects, durée, etc.) et les productions prévues afin de produire les résultats attendus
OBJECTIF 1 : Porter un message positif et ouvert valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité
Résultat 1 : l’image et le message du projet sont diffusés de façon homogène sur les territoires.
Les activités mises en place pour atteindre ce résultat s’appuient principalement sur une stratégie de communication externe (détaillée plus longuement dans le document, 6.3). L’année 2015 a été marquée par une large consultation des acteurs de la SSI autour du format du projet mais également autour des messages que celui-ci doit transmettre auprès des citoyens en France. C’est ainsi que la Charte de la SSI a été actualisée et qu’un texte commun des valeurs qui rassemblent les acteurs va être édité.

La coordination nationale souhaite donc valoriser l’image et les messages positifs du projet auprès du plus grand nombre, sur tous les territoires, et de façon la plus homogène possible.

Le projet SSI s’emploie donc à développer des outils de communication aux messages positifs mettant en avant la dimension citoyenne et internationale de la solidarité, et à valoriser les programmes de manifestations des acteurs de tous les territoires par une communication ciblée et multicanale.
Plusieurs nouveautés sont à noter pour répondre à ce résultat. 

La refonte du site internet, dont la version actuelle date de 2009, devient une priorité d’une part pour le mettre en cohérence avec les nouveaux messages portés par la SSI, mais aussi pour le rendre plus dynamique et simple d’utilisation (tant pour l’internaute que pour l’acteur qui s’y inscrit pour informer des ses actions).
2017 sera l’année de la 20ème édition du projet SSI. A cette occasion, le Comité de Pilotage a la volonté de porter haut et fort la solidarité internationale par l’organisation d’un ou plusieurs événements, dont l’aspect festif a pour ambition de mobiliser un public large et non-sensibilisé. 
Plusieurs pistes sont envisagées :

· L’organisation d’un grand événement festif à Paris ou dans une grande ville en région (Lyon, Lille, Bordeaux ?).

· L’organisation de plusieurs événements de lancement similaires dans plusieurs grandes villes.

· Se rapprocher d’un ou plusieurs artistes pour des concerts en France.

· Se rapprocher du milieu sportif et plus particulièrement du rugby pour une ouverture de matchs aux couleurs de la SSI.

Ce ne sont bien sûr pour l’instant que des idées, un groupe de travail spécifique, composé de membres du Copil et de Coras, sera en charge de déterminer du ou des événement(s) organisé(s).

Pour rappel, c’est en 2017 et à l’occasion de cette 20ème édition que le nouveau nom et le nouveau format de l’événement SSI sera communiqué auprès du grand public.

Principales activités prévues :
-      Mettre en œuvre la stratégie de communication externe (Créer des outils de communication externe / Animer les Réseaux Sociaux / Achat d’espaces de diffusions (numériques et physiques) / Opérations de Relation presse)
-      Valoriser les programmes de manifestations des acteurs  (Captation vidéo et photo, via le site web)
-      Développer des outils de communication interne
-      Refondre le site Internet
-      Organiser un évènement pour la 20ème édition 
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées : 
-       Nombre et nature des supports créés
-       Nombre de posts et tweets
-       Nombre d’espaces achetés
-       Nombre d’outils de Relation Presse diffusés
-       Nombre de réunions du groupe spé REFONTE SITE
-       Nombre de réunions du groupe spé EVENT
-       Nombre de reportages photo vidéo
-       Nombre de lettre info interne
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       Nombre de supports commandés
-       Nombre de fans et followers
-       Nombre de retombées presse
-       Nombre de manifestations relayées
-       Progression de la fréquentation du nouveau site par rapport à l’ancien
-       Fréquentation (nombre de participants) du/des événement(s)
 Résultat 2 : des publics non-militants sont sensibilisés par des pratiques pédagogiques adaptées
Trois dispositifs seront mis en place pour garantir la qualité pédagogique des manifestations et leur capacité à sensibiliser des publics non militants (élèves, étudiants, salariés d’entreprise, amateurs de musique, d’art ou de sport,…). D’une part, des fiches bonnes pratiques seront à disposition des acteurs sur le site internet de la SSI. D’autre part, des formations à l’animation sont organisées au niveau des territoires. Enfin, des coups de pouce financiers seront accordés aux acteurs dont les manifestations répondent à des critères de qualité.
La coordination nationale recense et publie les fiches pratiques et outils pédagogiques pertinents, qu’ils soient issus des membres de la SSI ou de réseaux partenaires. Elle identifie les pratiques innovantes et capitalise ces expériences pour en faire des fiches utilisables par tous. Elle crée et diffuse des outils pédagogiques sur mesure lorsque c’est nécessaire.
Concernant le dispositif coup de pouce, la coordination nationale observe trois aspects principaux : la qualité des animations, l’animation du collectif local et la communication. Les dossiers de candidature sont étudiés par un comité d’octroi composé de membres du comité de pilotage de la SSI.
Principales activités prévues :
-      Identifier, mutualiser, diffuser des outils d’animation de nos membres/réseaux
-      Repérer et valoriser les pratiques et animations d’ECSI des acteurs (en lien avec Educasol)
-      Soutenir la mise en place d’animations par les acteurs par la création d’outils d’animation
-      Soutenir les acteurs de la SSI par un dispositif de Coups de Pouce financiers
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-        Nombre et nature des outils d’animation membres diffusés
- 
Nombre de pratiques valorisées (fiches bonnes pratiques et « boncoin » des  animations)
-      
Nombre et nature des outils d’animation créés
-         Nombre de coups de pouce demandés et attribués
-      Nombre d’animations
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
- 
Fréquentation de la partie ressources pédagogiques du site
-      
Nombre d’utilisation des outils créés dans le cadre de l’événement (bilans  consultation des acteurs, site)
-      
Nature et nombre des publics des actions financées par le dispositif Coups de pouce
-      
Pourcentage et nombre de publics qui estiment avoir été réellement sensibilisés grâce à l’événement (enquête publics) 
Résultat 3 : le projet se nourrit d’une connaissance fine de la perception de la SI par les publics
L’évaluation externe du dernier triennal (2011-2013) a diagnostiqué une insuffisance de prise en compte des conditions de la réception des messages par les publics de la SSI. Le présent projet compte donc donner les moyens au comité de pilotage et aux acteurs locaux de connaître plus finement la perception de la solidarité internationale par le public et l’impact des manifestations qu’ils organisent. Ce travail d’analyse, en deux volets, permettra également de mieux communiquer sur la plus value et l’intérêt du projet.
Premièrement, en année 2, un sondage répondant aux règles en la matière sera réalisé sur un échantillon représentatif de la population française, afin de connaître la perception et l’opinion des Français à l’égard de la solidarité internationale et de la citoyenneté mondiale. Ce sondage servira de photographie “témoin” du public à sensibiliser. Une publication des résultats de ce sondage sera effectuée en 2017 à l’occasion du lancement de la 20e édition de la SSI.
L’objectif est de travailler avec l’AFD et d’envisager des complémentarités, voire une collaboration, avec le sondage (baromètre) déjà mis en place par l’AFD chaque année. Le sondage de la SSI sera a priori plutôt axé sur l’Education à la citoyenneté et à la solidarité internationale, engagement et jeunesse. La SSI souhaite dans le cadre de ce sondage travailler en partenariat avec 1 ou plusieurs medias (avec en priorité le Parisien, et RFI notamment). La SSI et l’AFD, dans ce travail concerté, pourraient ainsi mutualiser leurs partenariats media, envisager une date de lancement commune pour leurs sondages respectifs, valoriser via leurs outils de communication le sondage de l’autre.
Des membres du Comité de pilotage particulièrement intéressés par la démarche seront invités à participer financièrement et porter le sondage. Il pourrait s’agir du CRID, du CCFD-TS, de Coordination Sud, de France Volontaires et d’Etudiants et Développement.

Si ce sondage s’avère être un succès, il pourra être reconduit et pérennisé à partir de 2019.
Deuxièmement, une enquête annuelle sera effectuée sur les publics de la SSI afin de percevoir en quoi les manifestations modifient la perception et l’opinion des publics sur la solidarité internationale et la citoyenneté mondiale. Un outil d’enquête simple et ludique sera créé et diffusé aux acteurs afin de récolter ces données. Un premier test, avec un outil pensé par l’équipe salariée de la SSI, est d’ores et déjà testé dans le cadre de la 18ème édition (2015).
Cette enquête et ces outils vont être utilisés obligatoirement par les acteurs bénéficiant de Coups de pouce afin qu’ils puissent produire des bilans plus qualitatifs, et sur la base du volontariat pour les autres acteurs (collectifs notamment).
Les résultats de ces deux sources seront analysés par un groupe de travail et par le comité de pilotage, afin d’en tirer des enseignements et améliorer l’efficacité du projet.
Principales activités prévues :
-      
Mettre en place un sondage : « opinion des français sur la SI » (en année 2)
-      
Développer une enquête annuelle auprès des publics :
- créer les outils utiles à l’enquête, les diffuser auprès des acteurs, traiter les réponses de l’enquête, communiquer les résultats
-      
Analyser et faire des propositions pour le projet SSI au regard des 2 enquêtes (dynamique suivi-évaluation)
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre de répondants au sondage (objectif au moins 500)
-       nombre d'enquêtes publics complétées (objectif au moins 500)
-       nombre de réunions du groupe sondage/enquête (objectif au moins 5)
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       capacité du Copil à utiliser l’analyse des enquêtes
OBJECTIF 2 : Se recentrer sur l’articulation entre local et national, soutenir et renforcer les acteurs de territoire

Résultat 1 : les acteurs de territoires sont représentés au niveau national
L’année 2015, dans la suite de l’évaluation prospective 2011-2013, a permis de mettre à plat, via un groupe de travail spécifique, les règles et modalités de gouvernance du projet SSI. Ce nouveau triennal est donc un temps de mise en œuvre et d’application des nouvelles modalités de gouvernance du projet. C’est ainsi que les Coras sont systématiquement invités aux réunions du Comité de Pilotage et ont la possibilité de donner leur avis et être force de propositions pour les stratégies nationales du projet, et ont voix dans la prise de décision.
L’évaluation prospective 2011-2013 a également ouvert la porte à une nouvelle forme d’animation auprès des acteurs locaux de la SSI (Pôles référents et collectifs) qui ont été largement consultés sur les différents questionnements pour l’avenir du projet. 
Afin de garder cette dynamique et dans un souci d’un projet qui continue à être à l’image des acteurs qui le portent, une Consultation nationale des acteurs est mise en place dès 2016. 
Elle se traduit par : 
· un temps spécifique de consultation à l’occasion des Rencontres nationales des acteurs de la SSI,
· l’organisation de Rencontres régionales des acteurs de la SSI, 
· le développement (dans le cadre de la refonte du site internet) d’un espace dématérialisé d’animation où chacun pourra partager, échanger, contribuer au projet SSI.
Principales activités prévues :
-      Assurer l’animation du COPIL (faciliter la participation des CORAS dans les instances nationales)
-      Assurer l’animation de groupes de travail spécifiques, au besoin
-      Animer le Comité d’Animation (ex CAG)
-      Mettre en place une Consultation Nationale des Acteurs (CNA) :
- temps fort spécifique de consultation autour du projet à la RNA
- espace dématérialisé d’animation
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des réunions proposés par la coordination nationale
-       nature des questions soumises aux CNA
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des participants aux réunions (notamment CORAS)
-       pourcentage de territoires représentés à travers la CNA (objectif 60%)
Résultat 2 : la coordination nationale a une bonne capacité d’animation territoriale
Le projet SSI bénéficie d’une forte mobilisation des territoires, mais il importe de consolider la cohésion entre les niveaux locaux et nationaux. Pour ce faire, l’évaluation externe recommande de renforcer la capacité d’animation territoriale de la coordination nationale. Ce renforcement se fera selon trois axes : l’axe régional avec l’appui aux Coras ; l’axe réseaux avec une meilleure mobilisation des réseaux nationaux membres du Copil ; et le développement des déplacements de la coordination nationale sur les territoires.
L’appui aux Coras sera réaffirmé à travers la pérennisation des conventions Coras qui deviendront pluriannuelles. Le renforcement des capacités des Coras se fera notamment lors des réunions inter-Coras, lesquelles se prolongeront avec la création d’un espace d’échange en ligne, et à travers l’organisation de formations spécifiques à destination des Coras. Par ailleurs, le rôle des Coras sera reprécisé pour insister sur leur rôle d’accompagnement des acteurs de leur territoire.
La mobilisation des réseaux nationaux membres du Copil se fera en premier lieu par l’organisation de temps d’échange entre animateurs réseaux de chaque structure. L’objectif est de partager les bonnes pratiques, et d’identifier les leviers d’action pour faire des réseaux nationaux des relais efficaces de l’accompagnement territorial des acteurs, aux côtés des Coras. Les liens entre animateurs régionaux des réseaux nationaux et Coras seront renforcés, avec participation éventuelle de ceux-ci aux comités de pilotage régionaux de la SSI. Le relais des campagnes des membres dans le réseau SSI constitue un des vecteurs de cette animation territoriale.
Enfin, les salariés du projet et les membres du Copil se déplaceront davantage sur les territoires, pour aller à la rencontre des acteurs et incarner la dimension nationale qui paraît encore abstraite et éloignée à beaucoup d’entre eux. Ces déplacements se feront lors de l’événement de novembre, mais aussi lors d’autres occasions comme les Rencontres régionales des acteurs.
En Ile-de-France, la coordination nationale est amenée à exercer elle-même, par l’intermédiaire d’un poste dédié, l’accompagnement des acteurs au niveau régional. Ce territoire nécessite en effet des modalités d’animation spécifiques du fait de son paysage associatif dense et disparate.
Principales activités prévues :
· Soutien financier, temps d’échanges et formations pour les Coras

· Echanges inter-réseaux sur l’animation territoriale et valorisation / relais des campagnes des membres

· Développement des déplacements de l’équipe nationale et des réseaux nationaux

· Stratégie spécifique d’animation en Ile-de-France par la coordination nationale

Suivi : 
· nombre et nature des réunions Coras

· nombre et nature des réunions réseaux

· nombre et nature des déplacements en régions

· nombre et nature des rencontres d’acteurs IDF

Résultats :
· retours des Coras

· retours des réseaux

Résultat 3 : les acteurs de territoire ont les moyens/sont capables d’assurer correctement le portage du projet sur leur territoire
L’animation territoriale décrite ci-dessus s’accompagne d’une stratégie de renforcement des capacités des acteurs locaux, et notamment des Pôles Référents. Cette stratégie se décline en trois aspects : l’organisation de temps de formations et d’échanges ; la diffusion d’une méthodologie de projet issue du groupe d’expérimentation “impact” ; et l’accompagnement individuel des acteurs sur leurs actions.
Un plan annuel de formations à destination des acteurs sera mis en place. Ce plan comprendra les grands rendez-vous que constituent les Rencontres Nationales des Acteurs (RNA) et les Rencontre Régionales des Acteurs (RRA), qui accueillent, outre des temps de rencontre ou de gouvernance, des ateliers de formation à l’animation ou à la gestion de projet. D’autres formations seront organisées, soit directement par la coordination nationale, soit par les Coras ou réseaux nationaux, soit par les acteurs eux-mêmes. Un agenda général des formations sera créé et accessible depuis le site internet de la SSI.
Le groupe “impact”, qui a mené des expérimentations sur cinq territoires tout au long de l’année 2015, permet la modélisation d’une méthodologie de projet “orientée changement”, susceptible d’être reprise par les acteurs. Cette méthodologie aide les acteurs qui la suivent à définir clairement leur vision commune, leurs objectifs au regard du contexte, et les outils de suivi-évaluation des effets de leurs actions au regard de leurs objectifs. Une fois cette modélisation achevée, le comité de pilotage et les Coras diffuseront cette méthodologie à travers des supports pédagogiques et par l’organisation de formations spécifiques.
Enfin le renforcement des capacités des acteurs se fera à travers l’accompagnement au montage des actions dans le cadre de la SSI, notamment pour les acteurs qui sollicitent un coup de pouce financier. Pensé comme un outil pédagogique, le dossier de candidature Coup de Pouce vise à permettre l’acquisition par les acteurs d’automatismes en terme de stratégie et dans la recherche de soutiens, qu’ils soient financiers ou non. L’accompagnement individualisé proposé aux acteurs par la coordination nationale et par les Coras s’inscrit dans cette logique.
Principales activités prévues (proposition de simplification) :
· organisation d’une Rencontre nationale des acteurs et de plusieurs Rencontres régionales

· mise en place d’un plan annuel de soutien à des formations et d’un agenda des formations

· formalisation de la méthodologie “orientée changement”

· accompagnement individualisé des acteurs

Suivi :
· nombre et nature des participants aux RNA et RRA

· nombre et nature des formations organisées ou recensées

· nombre de formations à la méthodologie “orientée changement”

· nombre d’acteurs locaux accompagnés

OBJECTIF 3 : Ouvrir les portes : établir des partenariats forts, pérennes et de qualité

L’objectif 3 répond à un enjeu fort pour la Semaine de la solidarité international et plus largement pour les acteurs de la SI.

Les activités qui seront mises en œuvre dans le cadre de cet objectif spécifique visent à ouvrir le projet et les acteurs qui le portent à de nouveaux horizons en termes de partenariats.

Résultat 1 : Les partenariats institutionnels sont forts et diversifiés
Au-delà des partenaires historiques (tels que le Ministère des affaires étrangères, l’Agence Française du développement, le Ministère de l’éducation nationale) dont les relations avec le projet SSI sont à renforcer et pérenniser, la SSI souhaite développer des relations plus fortes avec d’autres acteurs institutionnels comme le Ministère de l’agriculture, le Ministère de l’écologie ou le Ministère de la culture.

En effet, dans une dynamique d’ouverture à de nouveaux acteurs, il semble important de traduire cette démarche d’un point de vue institutionnel également en formalisant des conventions de partenariat.
Principales activités prévues :
-      
Faire vivre les partenariats : invitation RNA spécifique (nationaux + territoriaux via CORAS), rencontre au COPIL 1 fois par an, invitation aux divers ponctuels (conférence de presse, manifestation pendant l’événement,…)
-      
Formaliser des conventions (y compris non financières)
-      
Rechercher de nouveaux partenariats institutionnels
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des invitations envoyées
-       nombre et nature des rdv avec partenaires actuels
-       nombre et nature des rdv prospection
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des invités présents
-       nombre et nature des conventions finalisées
-       nombre et nature des nouveaux partenariats
Résultat 2 : De nombreux acteurs nationaux, notamment hors du champ de la SI, sont impliqués dans le projet.
Le résultat vise à ouvrir la gouvernance et plus largement le projet à de nouveaux acteurs qui ne sont pas spécifiquement dans le champ de la solidarité internationale.

Les messages portés par les acteurs de la solidarité internationale ont évolué ces dernières années. Il est aujourd’hui primordial de montrer aux publics le lien entre actions locales et internationales, démontrer l’impact de nos actes quotidien sur un monde devenu global, se saisir de la porte d’entrée du respect des droits humains qui sont des droits universels et donc partagés par tous. C’est ainsi qu’une attention particulière sera portée aux acteurs de solidarité locale  (réseau énergie, amap, centres sociaux,…).

Mais, 2015 a également offert une opportunité toute particulière aux acteurs de la SI grâce à la COP21 de lier les problématiques environnementales et climatiques et celles de la solidarité. La SSI souhaite maintenir ce lien et  se tourner vers ces acteurs afin de les inviter à rejoindre le mouvement de mobilisation (par une entrée au Comité de pilotage pour les organisations têtes de réseaux et par la mise en place d’animation dans le cadre de l’événement pour les autres).
Au-delà des acteurs associatifs, il semble primordial pour faire rayonner le projet de développer les partenariats media, C’est ainsi que la SSI souhaite de doter de moyens financiers supplémentaires pour pouvoir concrétiser de nouveaux partenariats ou pour renforcer ceux existants (Altermondes, Alternatives économiques, Basta mag) ; mais aussi en créer de nouveaux, notamment avec Le Parisien ou RFI par exemple pour le sondage national, mais aussi des partenariats avec des supports de presse régionaux, type Ouest France.
Principales activités prévues :
-      
Renforcer le lien avec les alliances actuelles (au sein des instances, RDV individuels, formalisation conventions).
-      
Développer de nouveaux liens avec les acteurs non SI selon une stratégie d’ouverture
-      
Développer des partenariats media 
-      
Faire vivre concrètement les partenariats (échange de visibilité + participation à des temps forts respectifs, formalisation convention + mise en place de formations communes)
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des rencontres alliances
-       nombre de rdv prospection
-       nombre et nature des rencontres partenaires
-       nombre de partenariats medias
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des actions communes alliances
-       nombre de nouveaux partenariats
-       retombées partenariats média
-       nombre et nature des actions communes partenariats
Résultat 3 : Les acteurs des territoires sont en capacité de développer leurs partenariats
Alors que la coordination nationale doit être un moteur en termes de partenariats, un des résultats attendus pour atteindre cet objectif spécifique est également de donner les moyens aux acteurs locaux de mettre en place et faire vivre des partenariats ouverts sur leur territoire.
C’est ainsi que la coordination nationale souhaite les accompagner et développer leur capacités notamment en diffusant les conventions signées des partenariats nationaux, en développant des outils pratiques diffusés auprès des acteurs de territoires, en les formant spécifiquement aux techniques partenariales et en accompagnant si besoin les Coras dans la mise en œuvre de leurs partenariats (institutionnels particulièrement).

Principales activités prévues :
-      
Diffuser les conventions signées des partenariats nationaux
-      
Développer des outils/fiches pratiques/modèles de conventions par un groupe de travail adhoc
-      
Former les acteurs aux techniques partenariales (CORAS ou PR s’il n’y a pas de CORAS)
-      
Accompagner individuellement chaque CORAS ou les acteurs en direct s’il n’y a pas de CORAS
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre de conventions diffusées
-       nombre d’outils diffusés
-       nombre de formations « partenariats »
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       retours sur les outils
-       degré de satisfaction des participants aux formations partenariat 
-       retours des coras sur l’accompagnement « partenariat » 
Résultat 4 : Les réseaux européens et internationaux de l’ECSI et le projet français ont une meilleure connaissance mutuelle
Ce dernier résultat attendu est un résultat en termes de représentation du projet SSI au niveau européen et international. Se confronter à d’autres acteurs, mouvements de mobilisations, collectifs et se nourrir de leur culture associative est un élément important pour faire avancer le projet SSI. D’une part, cela offrira une visibilité nouvelle au projet auprès de ces acteurs ; et d’autre part, cela offrira une opportunité de mutualisation et de partage de pratiques et d’outils en ECSI.
C’est ainsi que la SSI souhaite investir pleinement et jouer un rôle actif en tant que représentant français au sein de la Global Education Week  (GEW, ou en français : Semaine de l’éducation à la citoyenneté mondiale). La GEW encourage élèves et enseignants, ainsi que les mouvements de la jeunesse, à envisager des activités éducatives en matière d’éducation à la citoyenneté mondiale. Il s’agit d’aborder des thèmes tels que la diversité et l’inégalité aux niveaux local et mondial, en gardant à l’esprit les thèmes centraux de la citoyenneté mondiale: 

· conscience de notre rôle de citoyens du monde ; 
· respect de la diversité et aptitudes de communication interculturelle ; 
· capacité d’agir pour rendre le monde plus équitable et plus écologiquement durable; 
· responsabilité de nos actions.

Toujours dans cette dynamique, la SSI s’est rapprochée de l’Assemblée des départements de France. En effet, l’ADF s’est lancée dans une recherche-action sur le thème de la coopération internationale entre territoires dans le champ de l’inclusion économique et sociale, une dynamique remarquée par le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD). C’est ainsi que la SSI participe au projet TERRINCLUS qui vise à :
· Mettre en place un « Do Tank » pluri acteurs, français et internationaux, relatif à la coopération entre territoires dans le champ de l’inclusion économique et sociale ; l’assoir progressivement dans le « paysage » français et international de la coopération comme entité pertinente et innovante au titre de sa contribution à l’application sur les territoires de futurs ODD axés sur l’inclusion 

· Améliorer les modalités de construction, mise en œuvre, suivi et évaluation des projets de coopération dans ce champ, par la mise en place de démarches pilotes visant à établir très précisément les modalités concrètes d’application de préconisations issues de l’étude 

· Favoriser progressivement l’implication des coopérations décentralisées portées par des collectivités françaises dans des relations multilatérales, notamment dans les pays partenaires, pour renforcer leur visibilité et leurs apports dans les politiques territoriales nationales. L’atteinte de ce résultat sera particulièrement recherchée par des interactions avec les programmes ART accompagnés par les agences du PNUD dans différents pays. 

Cette phase doit aboutir à doter les collectivités et les acteurs français, ainsi que leurs partenaires de coopération, de supports pour s’engager plus concrètement, avec des résultats de qualité dans des projets porteurs d’inclusion économique et sociale pour les personnes en situation de précarité. 

Principales activités prévues :
-       Développer des liens avec des acteurs internationaux des relations internationales et de l’ECSI en particulier (notamment via le projet TERRINCLUS de l’ADF)
-       Participer et contribuer activement aux réunions de la Global Education Week
-       Organiser au moins 1 atelier  avec des partenaires internationaux, notamment européens lors de temps forts (type FSM et UESI)
Indicateurs de suivi des activités chiffrés et cibles visées :
-       nombre et nature des rencontres avec partenaires européens
-       nombre de participants au FSM
Indicateurs de résultats de l’objectif spécifique chiffrés et cibles visées :
-       nature des liens avec des acteurs internationaux de l’ECSI
-       qualité et fréquentation de(l’)(s) atelier(s) organisé(s)
5.5. Méthodologie et principes d’action

La méthodologie et les principes d’actions retenus s’appuient sur 2 documents principalement : la charte du projet SSI et la charte d’EDUCASOL.
La charte d’EDUCASOL précise les éléments fondateurs de l’Education à la citoyenneté et à la solidarité internationale : « L’ECSI est une démarche sociale et politique dont la finalité est de favoriser la contribution individuelle et collective à la construction d’un monde juste, solidaire et durable. Elle s’appuie sur un processus pédagogique qui se déroule tout au long de la vie. »
Selon cette même charte, « L’ECSI implique une vision :
· émancipatrice : celle de l’éducation populaire.

· pédagogique, formatrice, d’apprentissage participatif et réflexif, dénuée de toute dimension normalisante, ou dogmatique.

· politique : renforcer la co-responsabilité et la participation des citoyens aux décisions publiques.

· interculturelle : s’interroger sur les représentations du monde, sur nos valeurs respectives, sur les approches du changement et sur le vivre ensemble.

· et une approche par les droits et les devoirs : encourager à exercer sa citoyenneté dans tous ses droits et obligations vis-à-vis de la société. »
« Les changements visés par l’ECSI se déclinent en termes :

· de savoirs (comment fonctionne le monde)

· de représentations (regards sur le monde)

· d’attitudes (savoir-être, valeurs, postures)

· de comportements et savoir-faire (manières d’agir sur le monde). »
La SSI s’est dotée depuis plusieurs années maintenant d’une charte rappelant les objectifs et principes d’actions du projet. Cette charte a été réactualisée en 2015 suite à une large consultation des acteurs en région et un travail du Comité de pilotage, avec en trame de fonds cette volonté de s’ouvrir et de faire évoluer les messages portés.
« La Semaine de la solidarité internationale, dans une démarche positive et interculturelle, contribue au mieux vivre ensemble et à la défense des droits humains. Elle participe à la construction d’alternatives économiques, politiques et sociales... 

Elle promeut notamment la diversité culturelle, la paix, la protection de l’environnement et le respect des migrants dans des dynamiques locales et globales.

La SSI a pour objectifs de :      

· Informer sur les enjeux de la solidarité et de la coopération du local à l'international et ainsi valoriser ces actions dans leur dimension sociale et culturelle 
· Donner une plus grande visibilité à la solidarité internationale partout et auprès de tous
· Valoriser la diversité des acteurs impliqués, des thèmes abordés, des formes d’expression de la solidarité internationale et des animations proposées 
· Encourager le partenariat et les dynamiques collectives entre tous les acteurs de la société pour construire un monde juste et solidaire  

Pour concourir à ces objectifs, les actions mises en place par les acteurs devront : 

· PORTER DES MESSAGES POSITIFS en accord avec les fondements de la Semaine de la solidarité internationale au-delà de la seule dénonciation

· SENSIBILISER de manière pédagogique et sans prosélytisme aux enjeux de la solidarité et de la coopération, du local à l’international

· ENCOURAGER LES CITOYENS à devenir plus actifs et solidaires en leur proposant des pistes d’actions concrètes pour agir

· METTRE EN VALEUR LES ACTIONS, innovations et  alternatives de solidarité internationale  ici et ailleurs 

En garantissant les principes suivants :

· CONSTRUIRE EN PARTENARIAT avec les acteurs de votre territoire
· ENCOURAGER LES PRINCIPES DE LA LAÏCITÉ dans sa dimension d’ouverture, de respect mutuel et en refusant tout prosélytisme
· NE PAS UTILISER DE CLICHÉS OU LE MISERABILISME en préservant la dignité humaine

· NE PAS AVOIR COMME OBJECTIF PRINCIPAL LA COLLECTE DE FONDS OU TOUTE AUTRE FORME DE COLLECTE. Une participation aux frais de la manifestation peut toutefois être acceptée.
· FAIRE L’OBJET D’UN COMPTE RENDU des actions à la coordination nationale qui le mettra à la disposition de tous les acteurs. »
5.6. Pilotage et gouvernance

Les acteurs nationaux et locaux de la SSI se rassemblent autour de la Charte de l'événement qui définit ce que la SSI doit être  et ce qu'elle ne peut pas être. Ces principes constituent le cadre de référence qui régit et relie les différents acteurs de la SSI qui s’investissent dans cette opération commune. 

Les membres du COPIL, les têtes de réseaux 

23 organisations représentant diverses composantes de la société civile et de la SSI : au niveau de la coordination nationale, les membres du COPIL sont des associations de solidarité internationale (dont le CRID), fédérations de l’éducation populaire, réseaux associations étudiantes, associations de défense des droits humains, association de collectivités territoriales, syndicat enseignant, représentant de réseaux régionaux multi-acteurs, collectif associatif régional. La plupart des membres du COPIL sont impliqués dans la SSI depuis de nombreuses années. Chaque membre du COPIL apporte une contribution financière, sa présence aux réunions du COPIL et à un ou plusieurs groupes de travail, une diffusion de l’information nationale à ses groupes locaux (contacts téléphoniques, mailings, interventions, formations, etc.), un accompagnement pédagogique et technique de ses groupes locaux.

Les  CORAS 

Depuis 2008, la coordination nationale de la SSI a reconnu dans la structuration de son réseau des structures qualifiées de « coordinations en région pour l’animation de la SSI », ou CORAS, sur un territoire régional ou, exceptionnellement, départemental, mais dans une perspective régionale.

Les structures choisies pour ce processus sont des collectifs, réseaux ou centres de ressources impliqués dans la SSI depuis plusieurs éditions. Elles ont été choisies parce qu’elles jouaient déjà un rôle pédagogique, technique et structurel fort dans le succès et le développement de la SSI, rôle reconnu par les acteurs locaux sur leur territoire. Elles partagent avec la coordination nationale les mêmes valeurs et visions de la solidarité internationale, et les mêmes orientations nationales Elles contribuent activement à populariser et expliquer celles-ci auprès des acteurs de leur territoire.

Les PR 

À l'image de son COPIL national, la SSI encourage les acteurs qui participent à l'organisation de cet événement partout en France à travailler ensemble. Et à se constituer ainsi en collectif.

Un collectif est la réunion d'acteurs autour d'un projet commun. Il peut être constitué pour une action ponctuelle, ou de façon récurrente, voire pour un projet de long terme. Il peut rassembler des organisations, mais aussi quelques fois des individus, voire les deux. Ces organisations peuvent être de tout type, la plupart du temps des associations, mais aussi des collectivités, des structures d'animation, des établissements d'enseignement, instituts divers, syndicats... Un collectif est plus ou moins formalisé et ses contours sont plus ou moins bien définis, mais il tend souvent à rester ouvert à tous ceux que le projet commun intéresse.

À un niveau plus local, les « pôles référents » sont les contacts privilégiés de toute personne de leur territoire souhaitant s’impliquer dans la SSI, que ce soit à l’échelle d’une ville, d’une agglomération ou d’un département. Ce sont des collectifs associatifs ou multi acteurs, parfois des collectivités, qui organisent la SSI localement ou jouent un rôle important de structure-ressource et d'accompagnement pour les acteurs locaux, dans l’appropriation du cadre national et local de l’évènement. 

· Présentation du mode de pilotage du projet mis en place  

· Présentation des instances de gouvernance mises en place et leur fonctionnement
Les 23 organisations du COPIL mobilisent leurs réseaux dans la participation à la SSI et assurent à leur niveau la promotion de l’événement.  

La SSI, c'est avant tout des dynamiques collectives partout sur les territoires. À l'échelle d'une ville, d'une agglomération, d'une communauté de communes, d'un département ou d'une région, les acteurs s'efforcent de se mettre en liens, de s'organiser et de construire ensemble l'événement. Évidemment, selon les régions, les dynamiques collectives sont plus ou moins fortes et s'organisent différemment.

La coordination nationale de la SSI :

· définit les grandes orientations de l’événement (pédagogiques, stratégiques, politiques...) et impulse des idées et des dynamiques de développement

· noue de nouvelles alliances et partenariats nationaux permettant l'élargissement de l'événement, de sa notoriété, et de son développement local

· assure la communication globale de l’événement via la production d’outils, les relations presse et partenariats avec les médias

· informe et mobilise de façon générale les acteurs de la SSI

· coordonne le programme national des manifestations via le site www.lasemaine.org
· gère le dispositif « Coup de pouce » (depuis l’envoi des dossiers de candidature jusqu’aux attributions)

· accompagne et structure tout au  long de l’année les acteurs qui mettent en œuvre la SSI.
Le CRID, porteur de la présente demande, anime le pilotage de la SSI depuis 18 ans. Cette mission, qui lui est confiée par ses membres et rappelée dans son plan d’action 2014-2018, est liée à son identité même, qui consiste à contribuer à la construction du « mouvement citoyen mondial » en :

· valorisant l’apport constitué par son vaste réseau de partenaires et de groupes locaux, notamment via des actions d’éducation au développement et de plaidoyer,

· promouvant la solidarité internationale auprès d’autres acteurs de la société civile française,

· accompagnant des collectifs locaux d’associations de solidarité international.

5.7. Prise en compte du genre et des autres approches transversales dans le projet

La question des femmes dans le développement et des droits des femmes est un sujet transversal récurrent de la SSI. De nombreuses actions organisées par et pour les femmes ont lieu sur les territoires, avec pour objectif de valoriser leur travail et leur place dans la société, au travers des différentes cultures. Plus spécifiquement, on note le développement de nombreuses animations dans la cadre du 25 novembre et de la Journée de lutte contre les violences faites aux femmes. Pièces de théâtre, expositions, colloques abordent tant la question du genre, que celle de la place des femmes dans nos sociétés.

L’axe « environnement » est également de plus en plus récurrent dans les discours et animations menés, notamment depuis 2015. C’est un sujet majeur du programme de la SSI, décliné sous l’angle de l’écologie, du développement durable, des problématiques concernant les ressources naturelles…Il est devenu évident, qu’habitant une seule et même planète nous sommes tous liés et que nos actes ont des répercussions sur l’ensemble des autres populations. Changement climatique et migrations climatiques sont des thèmes de plus en plus souvent abordés et explicités. Des liens sont faits avec le programme “Une seule planète” du CRID sur la question de la transition écologique, économique et sociale. 

La SSI prend en compte d’autres approches transversales comme la question jeunesse par exemple ou l’économie sociale et solidaire, notamment via un travail avec le Ministère de la Jeunesse et des sports, et une alliance avec le Mois de l’Economie sociale et solidaire.
VI. Modalités de suivi et d’évaluation (1 à 2 pages)
6.1. Suivi technique/financier et audit financier prévus par le projet 

· Description de ce qui sera mis en œuvre par l’OSC pour le suivi technique et financier du projet : organisation, échéances, livrables
· Description qui sera mis en œuvre par l’OSC pour réaliser l’audit projet
Afin d’assurer le suivi technique et financier, un audit externe sera effectué à la fin du triennal pour l’ensemble de la période 2016-2018.

Tout au long du projet, le suivi est assuré par le chef de projet accompagné de la chargée de gestion financière du CRID, et rapport financier par tranche sera ainsi effectué.

De plus, le CRID fait appel à des commissaires aux comptes et des experts comptables.
6.2. Actions de capitalisation (si prévues) 
Objectifs et cibles
La capitalisation de ce projet s’articule autour de trois axes :

- la capitalisation d’expérience : elle  vise essentiellement les bonnes pratiques des acteurs locaux de la SSI pour identifier et partager les innovations et les démarches inédites entre acteurs de la SSI, contribuer à la mise en place de processus d’apprentissages internes, replacer l’expérience des acteurs au cœur des projets
- la capitalisation autour du chantier d’expérimentation sur la mesure d’impact et la « démarche orientée changement »

Moyens techniques 
Pour la capitalisation d’expériences :

Une fiche « bonne pratique » a été formalisée permettant de promouvoir les animations les plus innovantes ou les pratiques intéressantes au sein des collectifs. Ces fiches sont complétées par les acteurs au moment des bilans des éditions de la SSI, à la demande de la coordination nationale ou sur l’initiative de l’acteur local.

Elles sont ensuite mises en ligne sur le site de la Semaine dans la rubrique “Monter une action”. Elles sont classées par thèmes et par type d’animation. La coordination nationale les promeut à deux occasions :

- intégration des fiches dans les lettres d'information, comme ressource disponible ;

- sélection puis présentation de certaines pratiques dans le cadre de la RNA dans le « Boncoin des animations » : Le « Boncoin des animations » fonctionne à la façon d’un « speed-dating » : il s’agit de proposer aux participants de la Rencontre plusieurs initiatives d’acteurs qui permettent de se nourrir des idées sur la base d’un partage d’expériences.
Par exemple, des fiches pratiques sont mises à disposition pour mettre en place des animations grand public comme des manifestations égoïstes, des porteurs de paroles, des murs d’expression ; ou pour des publics spécifiques comme les scolaires.
Pour la capitalisation autour du chantier d’expérimentation sur la mesure d’impact et la « démarche orientée changement » : l’équipe opérationnel assurera un suivi de ce chantier et une capitalisation accompagnée par le groupe spécifique mis en place (composé de membres du Copil, Coras et acteurs locaux). Ce chantier sera tout particulièrement évalué dans le cadre de l’évaluation externe du projet. 
Le chantier « mesure d’impact » étant encore en cours d’expérimentation la 1ère réunion de capitalisation aura lieu en février 2016, il est ainsi encore difficile de préciser quelle forme prendra la capitalisation de ce chantier. Néanmoins, à l’image de la SSI, elle se voudra ludique et accessible à un grand nombre d’acteurs afin de pouvoir être réinvestie par chacun plus facilement.
Ressources humaines:
Toute l’équipe opérationnelle participe notamment au travail d’identification des bonnes pratiques dans le cadre des visites sur des événements locaux pendant la SSI, lors de l’analyse des dossiers CDP, et des bilans de la SSI envoyé par les acteurs.
Concernant le chantier autour de la démarche orientée changement, ce sont principalement le chef de projet et les chargés d’animation (national et IDF) qui seront amenés à formaliser la capitalisation.
6.3. Actions de visibilité et de communication prévues 
Les enjeux de visibilité et de notoriété pour la SSI sont encore et toujours au centre des préoccupations pour la coordination nationale et son comité de pilotage. Les 3 prochaines années, à défaut de garantir une notoriété à l’événement, viseront à lui apporter une autre image.
Les perspectives d’évolutions sont nombreuses et diversifiées. Des moyens financiers supplémentaires sont mis à disposition notamment pour refondre le site internet (en 2016), pour que l’événement soit plus présent sur les réseaux sociaux, mais aussi pour organiser le 20ème anniversaire de l’événement en 2017, qui sera également l’occasion de communiquer autour d’un nouveau format de projet (2 semaines et 3 weekend de mobilisation, un nouveau nom d’événement,…).
Au-delà de moyens financiers, la SSI a la volonté d’essayer, en s’appuyant sur des personnalités capable de relayer les messages portés par la SSI (notamment des artistes de musiques), et en se rapprochant du milieu sportif et plus spécifiquement du rugby, dont les valeurs du collectif et de la solidarité sont centrales.  
Afin de mener une communication cohérente et efficace il est important d’identifier deux niveaux de positionnement :

1/ Le projet, Un appui pour les acteurs
· Accompagne les acteurs par le bais de formations, de ressources pédagogiques…

· Valorise et mutualise les actions des acteurs 

· S’associe et participe aux événements des membres, des alliances et des partenaires
2/ L’événement, Le rendez-vous solidaire, national, grand-public 
· Temps fort, événement fédérateur de mobilisation collective autour des valeurs du projet 

· Coup de projecteur auprès du grand public et des médias pour intéresser et sensibiliser à l’éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale 
Les objectifs externes de communication pour le PROJET  sont les suivants :
· Objectif général : Valoriser le projet toute l’année

· Objectif cognitif : Faire connaitre la diversité des activités (accompagnement des acteurs, valorisation/mutualisation…) du projet

· Objectif affectif : Valoriser les actions des membres, des alliances et des partenaires toute l’année

· Objectifs conatifs : Faire du projet, une « plateforme » de référence de l’ECSI auprès des acteurs ; Inciter d’autres acteurs hors champs SI à s’impliquer dans le projet ; Convaincre des partenaires financiers à soutenir le projet (dispositif coup de pouce).
Ils sont différents des objectifs externes pour l’ÉVÉNEMENT :
· Objectif général : Promouvoir l’événement et sensibiliser le grand public et les médias à l’éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale, ECSI

· Objectif cognitif : Informer le grand public et les médias aux enjeux de l’ECSI

· Objectif affectif : Valoriser les valeurs positives et festives de l’événement 

· Objectifs conatifs : Inciter les publics à participer aux manifestations organisées dans le cadre de l’événement ; Susciter le changement de perception du grand public de l’ECSI ; Susciter l’intérêt des médias pour mettre en place des partenariats médias et obtenir plus de retombes presses ; Convaincre des partenaires financiers à soutenir l’événement.
Enfin en termes de communication, il est utile d’identifier l’objectif de communication interne qui est de fédérer les membres (COPIL, CORAS, Pôles Référents) autour de valeurs communes pour renforcer le poids collectif et garantir la pérennité du projet & de l’événement 

Les cibles pour le PROJET :
· Cible principale : Les membres, les alliances et les partenaires / Les acteurs actuels (associations, collectivités territoriales,…) / Autres acteurs associations SI, culturelles, sportives, établissements scolaires…

· Cœur de cible : Les membres, les alliances et les partenaires

· Influenceurs & prescripteurs : Les membres et les partenaires pour assurer la légitimité du projet dans le but de recruter d’autres acteurs et partenaires financiers 

Les cibles pour l’ÉVÉVENEMENT :
· Cible principale : Le grand public et les médias 

· Cœur de cible : Les jeunes (citoyens adultes de demain)

· Influenceurs : Les journalistes

· Prescripteurs : Les établissements scolaires, maison de quartier, centre culturel…

Pour atteindre ces objectifs de communication externe et interne, de nombreux moyens sont développés.
· Communication PRINT pour le projet : Plaquette, guide de présentation du projet (CDP, Fiches collectivités, établissements scolaires…).
· Communication PRINT pour l’événement : Déclinaison d’un univers graphique à travers  les supports de communication suivants : Affiche ; Affichette A4 ; Bandeau ; Flyer A5 ; Stickers ; Marque-page.
· Communication DIGITALE pour le projet : Site internet ; Lettre Interne ; Réseaux sociaux (Facebook, Twitter, chaine YouTube & Dailymotion) ; Film institutionnel.
· Communication DIGITALE pour l’événement : Site internet ; Newsletter ; Réseaux sociaux (Facebook, Twitter, chaine YouTube & Dailymotion) ; Reportages photos & vidéos.
· Communication ÉVÉMENTIELLE pour le projet : La Rencontre Nationale des Acteurs ; Événements dans lesquels le projet s’implique (UESI, FSM, Salon des Solidarités, Global Education Week…).
· Communication ÉVÉMENTIELLE pour l’événement : Événement national de lancement, décliné en régions. 

· Communication MEDIA  uniquement pour l’événement : Affichage et insertions presse en achat d’espace ou partenariats médias ; Radios en partenariat média (émission, interview, PAD…) ; TV en partenariat média (reportage, portait…).
· Relation PRESSE/Opération SONDAGE uniquement pour l’événement : Communiqué de presse ; Dossier de presse ; Conférence de presse + restitution sondage national.

· Stratégie de partenariat medias.
Focus communication digitale :
La Semaine de la solidarité internationale souhaite essaimer et toucher des publics plus larges et différents. Pour ce faire, la SSI considère les outils de communication numérique comme étant des vecteurs nécessaires et utiles. C’est ainsi que depuis 2015 des moyens particuliers pour développer la présence de la SSI sur le web ont été alloués.
La SSI renforce dès 2016 sa présence sur le web par :
- la refonte de son site internet,
- l’achat d’espaces publicitaires numériques,
- le développement de ses réseaux sociaux (facebook et twitter notamment), de par l’achat de liens sponsorisés & la mise en place de campagne de publicité,
- l’identification et la diffusion des outils numériques d’ECSI développés par les acteurs de la SSI.
Une campagne digitale (campagne display & vidéo)  sera menée en amont et pendant l’événement. L’objectif est de toucher une cible large et de générer de la notoriété autour du projet en déployant notre présence sur des sites internet généralistes à fort trafic (youtube, deezer, sites de presse quotidienne…) de par la campagne display avec la diffusion de plusieurs formats de bannières digitales (pavé, bannières,…). 

La campagne vidéo permettra également de diffuser le clip de lancement sur un panel de sites partenaires conséquent et diversifié afin de toucher un large public (enfants, adolescents, adultes, séniors…) non-initié aux enjeux de la solidarité internationale. La diffusion de ce clip est nécessaire pour attirer l'attention du grand public sur les actions locales et de proximité et ainsi inciter l’internaute à se renseigner sur le projet et à se rendre sur les manifestations proches de chez lui.

Pour mener à bien cette stratégie, il est nécessaire de mobiliser les ressources humaines suivantes :

· Permanent : Un(e) Chargé(e) de Communication & des Partenariats à plein temps  
· Ponctuel : Un stagiaire / Le groupe « Communication » composé des chargés de communication des organisations membres
· Support : Prestataire web (site internet) / Graphiste (support de communication) / Imprimeur & Routeur  (impression print)
6.4. Evaluations finale (interne ou externe)
Une évaluation externe est prévue à partir de 2017. L’objectif ne sera pas d’évaluer tous les aspects du projet mais plus particulièrement les changements engagés.

Un focus sera notamment fait sur l’appropriation de la nouvelle gouvernance, du nouveau cadre de projet et sur le chantier « Démarche orientée changement ». 
Un cahier des charges précis sera formalisé par le Comité de pilotage national du projet dans le courant de l’année 2017. Il aura pour objectif de préciser les contours de cette évaluation qui a priori portera principalement sur les 4 régions qui ont participé depuis le début à l’expérimentation sur la mesure d’impact.
La  coordination nationale produira également un bilan annuel d’activités, pour une utilité plus vulgarisée et des exigences de travail interne et avec certains de ses alliés et partenaires.
I. Ressources humaines et moyens techniques prévus par le projet (1 PAGE)
7.1. Ressources humaines mobilisées 

Moyens humains
L’équipe opérationnelle permanente :

L’équipe opérationnelle est organisée en 3 pôles : coordination générale, animation et communication. Ces 3 pôles travaillent en totale corrélation au quotidien. De nombreuses activités sont à la croisée des trois groupes. L’équipe est actuellement constituée de 4 salariés permanents à temps plein :

- 1 chef de projet, chargé de la coordination générale, des alliances et des partenariats

- 1 chargé d’animation et du développement du réseau national
- 1 chargée d’animation et du développement du réseau Ile-de-France

- 1 chargée de communication, des relations presse et des partenariats médias

L’équipe est encadrée par la Déléguée générale du CRID qui assure par ailleurs des fonctions de représentation de la SSI pour le COPIL.

S’ajoute à cette équipe, la chargée de gestion financière et comptable du CRID qui est chargée du suivi comptable de la SSI.
Les renforts de l’équipe opérationnelle permanente:

Des CDD, stagiaires et bénévoles viennent renforcer l’équipe permanente en fonction des périodes de l’année et des pics d’activité.

Les ressources humaines sur les territoires :

- Actuellement, la SSI est animée par un COPIL qui regroupe 23 structures impliquées dans la solidarité internationale. 

- Le Comité d’Animation, assure, par délégation du COPIL, les décisions et la mise en œuvre nécessaires à l’avancée concrète du projet et son animation quotidienne avec l’équipe opérationnelle.

- Les comités d’octroi « CDP », composés de membres du Comité de pilotage et de CORAS, décident de l’attribution d’aides financières appelées « Coups de pouce » aux acteurs locaux à partir du traitement des dossiers.

- Les groupes de travail nationaux sont lancés en fonction des orientations données par le COPIL, (« communication », « collectivités territoriales »…). Ils ont une mission opérationnelle, aboutissant à la production d’outils, et sont forces de propositions pour le COPIL 

- Les CORAS: les coordinations régionales pour l’animation de la SSI.
- Les PR acteurs locaux labellisés par la coordination nationale pour une mission de coordination à l’échelle de leur territoire. 

- Les acteurs locaux de la SSI: l’ensemble des acteurs inscrits sur le site internet et qui organisent des animations pendant la SSI. 

7.2. Moyens matériels mobilisés significatifs 

Moyens techniques
- Locaux du CRID dans lesquels se trouve les bureaux de l’équipe permanente renforcée d’appui CDD et stagiaires sur certaines périodes. La SSI bénéficie des équipements matériel (machine à affranchir et photocopieuse partagées, prélèvement du courrier par la Poste également…) et informatique (chaque membre de l’équipe permanente dans sa composition minimum de 3 permanents bénéficie d’un poste technique, mobilier et bureautique ; la SSI a fait l’acquisition d’un serveur dédié pour 6 postes informatiques

- Location ou mise à disposition gratuite de salles pour l’organisation des réunions

- Hébergement du site Internet sur plusieurs serveurs pour assurer le débit requis par le site internet interactif, son volume de documents audiovisuels et l’afflux des connections à certaines périodes du projet (spécifiquement en octobre et novembre).

- Services extérieurs : ponctuellement, sur des missions spécifiques qui requièrent des compétences non disponibles en interne, il est fait appel à des prestataires de services extérieurs. Par exemple, prestataire pour le développement et la gestion du site.

VIII. IMPACTS du projet (1 A 2 PAGES)
La question de l’impact du projet et de l’ECSI en général est un sujet qui interroge et intéresse particulièrement la SSI et la plupart des acteurs qui la porte.

C’est ainsi que depuis 2014 la SSI a souhaité lancé une expérimentation sur ce sujet dans le but de se doter de moyen  permettant une mesure plus précise et qualitative de son impact et des changements auxquels le projet contribue.

Ce chantier d’expérimentation, bien que non finalisé aujourd’hui (il donnera lieu à une capitalisation en février 2016), va permettre de développer quelques outils de mesure de l’impact du projet sur les acteurs qui portent la SSI, notamment sur la capacité au travail en collectif par exemple.

La coordination nationale souhaite également développer des outils simples et ludiques de mesure d’impact auprès des publics qui ont assisté à des animations de la SSI. (voir par ailleurs 8.2)
8.1. Impacts institutionnels et organisationnels sur les partenaires et autres parties prenantes
La SSI génère l’implication de nombreux services et personnels de collectivités territoriales acteurs et partenaires de la SSI à différents niveaux : services relations internationales, vie associative, jeunesse, citoyenneté, coopération décentralisée, vie scolaire, tourisme, communication, cabinets des élus… en plus de toutes les structures parapubliques qui y sont liées : centres sociaux et socioculturels, CCAS, PIJ/BIJ, maisons des associations, comités de jumelage…

D’un point de vue institutionnel, la SSI est une occasion exceptionnelle de travailler en transversalité entre ministères, entre services d’une même collectivité territoriale (c’est ainsi d’ailleurs que la SSI a travaillé avec Cités unies France sur la formalisation de fiches pratiques à destination des collectivités) ou entre associations impliquées sur les questions de solidarité internationale. Au sein d’un même collectif, nous pouvons retrouver un établissement agricole, une école primaire, une antenne locale d’Amnesty internationale, le service jeunesse et relations internationales d’une commune. De même la RNA réunit des acteurs impliqués à tous les niveaux : responsable du réseau des établissements agricoles public et privé, professeurs de collèges et lycées généraux, responsable de la Mission de la coopération européenne, internationale, jeunesse, vie associative du Ministère de le jeunesse, des sports, et de la vie associative, responsable du service de l'action internationale du Secours Catholique, bénévole d’une association de Migrants, étudiants…

La SSI suscite la participation de centaines d’établissements scolaires publics et privés de la maternelle au lycée (enseignement général et agricole), puis à l’Université impliquant les corps enseignants, administratifs, documentalistes, les équipes pédagogiques, les personnels de services, animateurs de foyers jeunesse ; et à une autre échelle les académies et rectorats (Délégués Académiques aux Relations Européennes et Internationales et à la Coopération…). Les jeunes y sont impliqués en tant que publics mais également en tant qu’acteurs porteurs de projet dans l’esprit de développement de la SSI dans l’éducation nationale. Par ailleurs, on note une forte participation du secteur de l’insertion directement en tant qu’organisateurs d’actions ou en partenariats (contributions des CCAS aux entrées de festivals de films, partenariats avec les structures d’insertion social, prestations de services sur la restauration auprès d’entreprises d’insertion par l’économie…), articulant les valeurs de la solidarité internationale avec les valeurs de solidarité locales.

8.2. Impact(s) pédagogique(s) du projet (pour les projets EAD) 
La SSI est un grand moment de décloisonnement. À l'image de son comité de pilotage national, la Semaine encourage les acteurs qui participent à l'organisation de cet événement partout en France à travailler ensemble. Et à se constituer ainsi en collectif. La SSI fait « travailler ensemble ». 

La SSI est un laboratoire au sein duquel les acteurs découvrent et testent de nouvelles animations, vont à la rencontre de nouveaux publics, développement et expérimentent de nouvelles mesures d’impact de leurs actions.
Afin de mesurer l’impact que peuvent avoir les animations sur les publics, la coordination nationale souhaite développer des outils simples et ludiques. 
Par exemple, sous forme de jeu en fin d’animation, « Le quizz de la cocotte en papier », l’idée est de questionner le public présent sur sa perception de la solidarité internationale, si le participant pense changer ses comportements suite à l’animation, s’il a été satisfait de celle-ci, s’il en ressort avec l’envie d’en savoir plus et de s’informer par ailleurs… Cet outil sera un outil que les acteurs bénéficiaires de « Coups de pouce » seront dans l’obligation d’utiliser pour leur bilan (environ 120 Coups de pouce chaque année), et qui sera fortement proposé aux autres acteurs de la SSI. Par ce jeu, la coordination nationale se dotera d’éléments de bilan plus qualitatif qui permettront d’en analyser la substance et ainsi, à terme, l’impact des animations proposées. 

Un autre outil, visuel celui-ci, est en réflexion et sera testé lors de la RNA 2016, « Le baromètres de sable ». L’objectif est de représenté visuellement le taux de satisfaction du public présent en lui proposant de remplir avec du sable par exemple des vases transparents, représentants le niveau de satisfaction, de « Je suis très satisfait » à « je ne suis pas du tout satisfait ». 

Une autre idée, dans la même dynamique, « l’Express-cible ». L’idée est de donner la possibilité au participant de s’exprimer, de façon rapide, sur un sujet en plaçant un point sur une cible. Cette idée est à développer.
Nous envisageons enfin la mise en place d’un « livre d’or » numérique de la Semaine de la solidarité internationale, afin que des témoignages du public puissent être déposés.
8.3. Impact(s) sur les partenaires/intervenants du projet 
La dynamique de réseau de la Semaine participe au développement, au renforcement, au déploiement stratégique et à la formation des acteurs associatifs et autres sur les territoires, bénéficiant à l’ensemble du milieu sur des activités dépassant largement l’éducation au développement et le secteur de la solidarité internationale (culture, sport, social, éducation…).
Le chantier d’expérimentation lancé en septembre 2014, bien que non finalisé aujourd’hui (il donnera lieu à une capitalisation en février 2016), va permettre de développer quelques outils de mesure de l’impact du projet sur les acteurs et partenaires qui portent la SSI, notamment sur la capacité au travail en collectif par exemple.
8.4. Impact(s) sur les bénéficiaires directs/indirects 
Dans le cadre de l’évaluation externe du triennal 2011-2013, les évaluateurs ont pointé que pour les acteurs, la SSI avait pour impact premier de sensibiliser le grand public. Dans les perspectives à dix ans, les acteurs interrogés ont pointé que la SSI devrait permettre de rencontrer / échanger avec / faire se rencontrer les associations et susciter l'engagement. 

Dans cette perspective,  la coordination nationale axera particulièrement son action vers le premier groupe cible (les acteurs de la SSI) pour faciliter l’impact sur le grand public par la formation à de nouvelles techniques d’animation (poursuite de l’expression citoyenne), le développement des actions facilitant l’engagement individuel. Par ailleurs, les présidents des associations membres de la SSI ont choisi de revoir le texte fondateur de la SSI pour rendre visible le coté gratifiant de l’engagement solidaire, “la solidarité internationale, une bonne nouvelle”. 

8.5. Impact(s) sur les questions liées au genre et sur les autres approches transversales

La question des femmes dans le développement et des droits des femmes est un sujet transversal récurrent de la SSI. L’axe « environnement » également de plus en plus récurrent dans les discours et animations menées, notamment depuis 2015. 
En termes d’impact, il semble difficile de présumer de quel ordre ils pourront être exactement. La SSI se fixe comme objectif principal de contribuer à sensibiliser des publics variés à la dimension internationale et citoyenne de la solidarité, mais aussi de susciter le passage à l’action collective et individuelle.

A moyen ou long terme, un des indicateurs serait de mesurer le nombre d’initiatives autour de ces 2 thèmes portées par des citoyens au sin de notre société, tout au long de l’année. Il serait également intéressant de voir dans quelle mesure les pouvoirs publics considèrent ces 2 thématiques dans l’Aide publique au développement par exemple.

IX. RISQUES ET PERENNITE DU PROJET (1 a 2 PAGES)
9.1. Identification des risques liés au contexte et au projet (risques opérationnels, financiers, partenariaux)

Les échéances électorales à venir (élections régionales + présidentielles) sont des sources d’inquiétude. En effet, se pose la question de savoir quelle sera la place pour la SI et l’ECSI en particulier. La SSI (coordination nationale, mais aussi et surtout acteurs associatifs locaux sur les territoires) est fortement soutenue par des financements publics.
La réforme territoriale risque d’avoir un impact fort sur la structuration du réseau SSI en régions. A priori, le maintien des compétences des différentes collectivités en matière de solidarité internationale et d'animation de la vie associative et citoyenne sera encore assuré. Mais, un impact  direct peut se produire sur :

· le maintien ou le développement des salariés associatifs ;

· le maintien de certain Réseaux régionaux multi-acteurs ;

· la survie de collectifs inter-associatifs ;

· et donc sur la capacité d’animation territoriale en général.

Le financement des projets d’ECSI est globalement une préoccupation partagée par les organisations œuvrant dans ce domaine.

Entre 2013 et 2015, au niveau national, nous avons déjà subi des baisses des soutiens notamment du Conseil Départemental de l’Essonne, du Ministère de l’Education Nationale ou du Conseil Régional IDF.
Il existe également des risques partenariaux : la SSI a volonté de s’ouvrir à de nouveaux partenaires. Un des risques potentiels seraient une perte de sens de nos messages pour le grand public, mais aussi pour les partenaires historiques du projet.
9.2. Prévention des risques identifiés et mesures correctives envisagées

La coordination nationale a décidé de consacrer un objectif spécifique aux partenariats, dont 2 des résultats attendus peuvent être utiles pour prévenir ces risques : 
· Le résultat 1 : les partenariats institutionnels sont forts et diversifiés 
· Le résultat 3 : les acteurs de territoires sont en capacité de développer leurs partenariats.

Pour prévenir le risque de perte de sens auprès des partenaires, la SSI a réactualisé sa charte, document fondateur et qui rassemble les acteurs autour de valeurs communes fortes. De plus, un texte commun de positionnement va être édité pour rappeler que le cœur du projet (même si un changement de nom et de posture est prévu) reste et restera la Solidarité internationale.
9.3. Pérennité du projet
Nous pouvons dresser le constat que le modèle économique de la SSI reste fragile, notamment puisque certaines collectivités se désengagent et que les financements privés pour l’ECSI sont rares. C’est un réel enjeu depuis de nombreuses années et pour les années à venir.

Toutefois, la SSI est un rendez-vous aujourd’hui incontournable, sa pérennité est acquise partout en France en terme de projet pédagogique (mise en place d’animations, création ou développement de collectifs, panel de formes de sensibilisation : information, éducation, communication, interpellation etc.). Cependant, on note un essoufflement de certains collectifs, une fatigue autour du renouvellement de l'évènement. C’est ainsi que la mise en œuvre du nouveau format d’événement (période plus longue, nouveaux messages, nouveau nom) et du nouveau cadre de gouvernance va permettre au projet SSI de se pérenniser et relancer une nouvelle dynamique venant répondre à ce constat d’essoufflement.

9.4. Stratégie de sortie du projet engagée par l’OSC et calendrier envisagé : Sans objet
X. COMMENTAIRES RELATIFS AU BUDGET PREVISIONNEL (1 PAGE)

10.1. Les dépenses prévisionnelles

Les dépenses relatives au projet débutent au 1er janvier 2016 (préparation des activités, moyens dédiés au projet, etc.). L’instruction devrait avoir lieu en début d’année, mais il est vrai que les dépenses pourront déjà être faites, afin de préparer les actions de la manière la plus anticipée possible, et pour une organisation et un déroulement le plus efficient possible. Le projet de la Semaine est un projet continu, chaque jour de l’année compte, par conséquent, il est important pour nous que les dépenses soient éligibles dès le 1er janvier de chaque année et jusqu’au 31 décembre. Nous demandons donc une éligibilité pour une année civile complète sur la totalité du triennal, même si le comité de l’AFD a lieu après le 1er janvier 2016, et par conséquent, nous demandons une rétroactivité pour les dépenses.
Le plan de financement se divise en 2 tranches : la 1ère de 12 mois (du 1er janvier au 31 décembre 2016), la 2ème de 24 mois (du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018).
10.2. Les ressources prévisionnelles 

Mis à part la présente demande à l’AFD, une partie des ressources privées prévues dans le plan de financement sont acquises (fonds propres du CRID) et d’autres d’ores et déjà sollicitées (cotisations du COPIL, consolidations CORAS). D’autres enfin, sont à solliciter chaque année (les subventions des Ministères et FNDVA, les fondations et fonds privés extérieurs et les collectivités territoriales).

Par ailleurs, en année 1, la subvention sur la ligne Fondations est déjà acquise auprès de la Fondation de France.
Précisions concernant la « Consolidation CORAS » :

Le montant total consolidable comprend toute l’activité des CORAS pour la Semaine de la solidarité internationale hormis la part financée par le CRID dans le cadre de la convention CORAS et des fonds étatiques. 

Les dépenses concernent :

· Part du personnel affectée à la Semaine sur de la coordination/animation/communication générales
· Frais de déplacements et rencontres pour animation du réseau, collectifs locaux de la Semaine de la solidarité internationale 

· Frais de communication conçus au niveau régional

· Réalisation d'outils pédagogiques (documents, vidéos, photos, etc.)
· Prestation pédagogique / artistique (musique, théâtre, danse, etc.) et frais liés
· Frais liés à la venue des Partenaires du Sud / Intervenants (invités)
· Frais de logistique pour les activités de coordination régionale

(voir la note complémentaire plus précise)

Annexe 1 : CADRE LOGIQUE

	 
	Logique d'intervention
	Indicateurs objectivement vérifiables et quantifiés si possible
	Sources et moyens de vérification

	Objectif global
	Le projet SSI contribue, par un travail en collectif d’acteurs diversifiés, tout au long de l’année, à sensibiliser des publics variés à la dimension internationale et citoyenne de la solidarité ; valorise des initiatives positives ; et ainsi suscite le passage à l’action collective et individuelle pour un mieux vivre-ensemble du local à l’international.


	Sensibilisation des français à la SI
	Le sondage national

	Objectif(s) spécifique(s)

(et sous-objectifs spécifiques)
	OS 1/Porter un message positif et ouvert, valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité?

OS 2/ Se recentrer sur l’articulation entre local et national, soutenir et renforcer les acteurs de territoire
OS 3/ Ouvrir les portes : établir des partenariats forts, pérennes et de qualité
	1/ Sensibilisation à la SI des publics des animations
2/Sentiment d’appartenance des acteurs de la SSI

3/Niveau de satisfaction des partenaires
	1/le sondage nationale et les enquêtes annuelles auprès des publics d’animation
2/La Consultation nationale des acteurs

3/Une enquête annuelle spécifique

	Résultats attendus
	OS 1/Porter un message positif et ouvert, valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité?
R1 : l’image et le message du projet sont diffusés de façon homogène sur les territoires
R2 : des publics non-militants sont sensibilisés par des pratiques pédagogiques adaptées
R3 : le projet se nourrit d’une connaissance fine de la perception de la SI par les publics
OS 2/ Se recentrer sur l’articulation entre local et national, soutenir et renforcer les acteurs de territoire
R1 : les acteurs de territoire sont représentés au niveau national
R2 : la coordination nationale a une bonne capacité d’animation territoriale
R3 : les acteurs de territoire ont les moyens d’assurer correctement le portage du projet sur leur territoire
OS 3/ Ouvrir les portes : établir des partenariats forts, pérennes et de qualité
R1 : les partenariats institutionnels sont forts et diversifiés
R2 : de nombreux acteurs nationaux, notamment hors du champ de la SI, sont impliqués dans le projet
R3 : les acteurs des territoires sont en capacité de développer leurs partenariats
R4 : les réseaux européens et internationaux de l’ECSI et le projet français de la SSI ont une meilleure connaissance mutuelle

	OS1 :
R1/ Nombre de supports commandés

R2/ Pourcentage et nombre de publics qui estime avoir réellement été sensibilisés grâce à l’événement

R3/ Capacité du Copil à utiliser l’analyse des enquêtes

OS 2 :

R1/Pourcentage de territoires représentés à travers la Consultation nationale des acteurs

R2/Niveau de satisfaction des Coras sur l’animation

R3/Degré de satisfaction des participants aux formations (dont RNA)

OS 3 :

R1/Nombre et nature des conventions finalisées

R2/ Nombre et nature des actions communes de partenariats

R3/ Degré de satisfaction des participants aux formations partenariat

R4/ Nature des liens avec des acteurs internationaux de l’ECSI
	OS 1 :

R1/ Site internet de la SSI
R2/ Enquête annuelle auprès des publics des animations de la SSI

R3/ Compte-rendu des Comités de pilotage et relevés de décisions

OS 2 :

R1/ Résultats de l’espace du site internet consacré à la consultation des acteurs ;

Provenance des participants à la RNA

R2/ Questionnaire anonyme administré aux Coras

R3/ Analyse des résultats des questionnaires de satisfaction remis à la fin de chaque formation

OS 3 :

R1/ Les conventions finalisées

R2/ Compte-rendu des actions communes
R3/ Analyse des résultats des questionnaires de satisfaction remis à la fin des formations spécifiques

R4/ Compte-rendu des rencontres avec les acteurs internationaux



	Activités à développer
	OS 1/Porter un message positif et ouvert, valorisant la dimension internationale et citoyenne de la solidarité?
R1 : l’image et le message du projet sont diffusés de façon homogène sur les territoires

Activités principales :

*Mettre en œuvre la stratégie de communication externe

*Valoriser les programmes de manifestations des acteurs

*Développer des outils de communication interne

* Refondre le site internet

*Organiser un événement pour la 20ème édition

R2 : des publics non-militants sont sensibilisés par des pratiques pédagogiques adaptées

Activités principales :

*Identifier, mutualiser, diffuser des outils d’animation des membres et réseaux
*Repérer et valoriser les pratiques d’animations d’ECSI des acteurs

*Soutenir la mise en place d’animations par les acteurs par la création d‘outils d’animation

* Soutenir les acteurs de la SSI par un dispositif de Coups de pouce financiers

R3 : le projet se nourrit d’une connaissance fine de la perception de la SI par les publics

Activités principales :

*Mettre en place un sondage « Opinion des français sur la SI » (année 2)
*Développer une enquête annuelle auprès des publics

*Analyser et faire des propositions pour le projet SSI au regard des 2 enquêtes

OS 2/ Se recentrer sur l’articulation entre local et national, soutenir et renforcer les acteurs de territoire
R1 : les acteurs de territoire sont représentés au niveau national

Activités principales :
*Assurer l’animation du Copil

*Assurer l’animation des groupes de travail spécifiques

* Animer le comité d’animation

* Mettre en place une consultation nationale des acteurs
R2 : la coordination nationale a une bonne capacité d’animation territoriale

Activités principales :

*Soutien financier, temps d’échanges et formations pour les Coras
*Echanges inter-réseaux sur l’animation territoriale et valorisation des campagnes des membres

*Développement des déplacements de l’équipe nationale et des réseaux nationaux

*Stratégie spécifique d’animation en Ile-de-France par la coordination nationale

R3 : les acteurs de territoire ont les moyens d’assurer correctement le portage du projet sur leur territoire

Activités principales :

*Organisation d’une Rencontre nationale des acteurs et de plusieurs Rencontres Régionales
*Mise en place d’un plan annuel de soutien à des formations et d’un agenda des formations

*Formalisation de la méthodologie « orientée changements »

*Accompagnement individualisé des acteurs

OS 3/ Ouvrir les portes : établir des partenariats forts, pérennes et de qualité
R1 : les partenariats institutionnels sont forts et diversifiés

Activités principales :

*Faire vivre les partenariats institutionnels
*Formaliser des conventions

*Rechercher de nouveaux partenaires institutionnels

R2 : de nombreux acteurs nationaux, notamment hors du champ de la SI, sont impliqués dans le projet

Activités principales :

*Renforcer le lien avec les alliances actuelles
*Développer de nouveaux liens avec des acteurs hors du champ de la SI selon une stratégie d’ouverture

*Développer des partenariats media

*Faire vivre concrètement les partenariats

R3 : les acteurs des territoires sont en capacité de développer leurs partenariats

Activités principales :

*Diffuser les conventions signées des partenariats nationaux
*Développer des outils/fiches pratiques/modèles de convention

*Former les acteurs aux techniques partenariales

*Accompagner individuellement chaque Coras, ou les acteurs en direct s’il n’y a pas de Coras sur le territoire

R4 : les réseaux européens et internationaux de l’ECSI et le projet français de la SSI ont une meilleure connaissance mutuelle

Activités principales :

*Développer des liens avec des acteurs internationaux de l’ECSI
*Participer aux réunions de la Global Education Week

*Organiser au moins 1 atelier avec des partenaires internationaux, notamment européens lors de temps forts (type Forum Social Mondial et Université d’été de la Solidarité internationale)
	Moyens humains :
- le chef de projet, chargé de la coordination : générale, des alliances et des partenariats

- la chargée d’animation et du développement du réseau

- la chargée de communication, des relations presse et des partenariats médias

- assistant(e) animation réseau

- la DG du CRID 

- la responsable financière du CRID 

- stagiaires et bénévoles viennent renforcer l’équipe permanente en fonction des périodes de l’année

- Des groupes de travail spécifiques sont constitués pour accompagner à la réalisation des résultats attendus.

- Têtes de réseaux, Copil

- Coras

- Pôles Référents

- Collectifs locaux SSI

Moyens techniques
- Locaux du CRID dans lesquels se trouvent les bureaux de l’équipe permanente 

- des équipements matériels (machine à affranchir et photocopieuse partagées, prélèvement du courrier par la Poste également…) et informatique 

- Location ou mise à disposition gratuite de salles pour l’organisation des réunions

- Hébergement du site Internet sur plusieurs serveurs pour assurer le débit requis par le site internet interactif, son volume de documents audiovisuels et l’afflux des connections à certaines périodes du projet (spécifiquement en octobre et novembre).

- Services extérieurs : prestataire pour le développement et la gestion du site, pour la création / impression / diffusion des outils de communication notamment.


	De façon transversale les sources d’information sont :
Le site internet

Les dossiers de demande Coups de pouce et leurs bilans

Les comptes-rendus des différentes réunions Copil, Coras, Comité d’animation

Le sondage national

Les enquêtes auprès des publics d’animation
Les évaluations de formations (dont la Rencontre nationale des acteurs et les rencontres régionales)

Les comptes-rendus des groupe de travail ad-hoc
Un budget analytique détaillé par activités est mis à disposition en annexes. 

Les postes budgétaires les plus importants sont :
Les outils de communication (17 000 euros par an) ;
La refonte du site internet (20000 en année 1) ;
Le soutien des acteurs par le dispositif Coups de pouce (70 000 euros en moyenne par an) ;
Le soutien à la mise en place de formation (15 000 euros en moyenne par an) ;
L’organisation de la Rencontre nationale des acteurs (8000 euros en moyenne par an) ;
L’organisation d’un événement spécifique 20ème édition (30 000 euros en année 2) ;
Les différents déplacements de l’équipe opérationnelle pour assurer l’animation territoriale.



Annexe 2 : Budget prévisionnel détaillé en format Excel

[image: image2.emf]SEMAINE DE LA SOLIDARITE INTERNATIONALE

Origine des ressources (en €)



Ressources 

prévisionnelles 

(convention) 

Tranche 1 

(en €)

Ressources 

prévisionnelles 

(convention)

 Tranche 2 

(en €)

(automatique)

Cumul ressources 

prévisionnelles 

(convention) 

Tranche 1 + 

ressources 

révisées Tranche 2

(en €)



(automatique)

Part des 

ressources 

prévues/total 

ressources 

prévues 

(convention)

(en %)



1 - Contribution de l’AFD et des Ministères français

Subvention de l'AFD                      395 000                       760 000                     1 155 000    58,20%

Part de la subvention AFD reçue en tranche 1 mais non 

consommée en tranche 1

Ministère de l'Education Nationale                        10 000                           20 000                           30 000    1,51%

FNDVA                           2 000                            4 000                             6 000    0,30%

Autres Ministères                           5 000                          15 000                           20 000    1,01%

                                -      0,00%

Sous-total 1 - Contribution AFD et des Ministères français                      412 000                       799 000                     1 211 000    61,02%

2 - Autres ressources mobilisées

2.1 - Ressources d'origine privée

Total des valorisations d'origine privée (cf tableau des 

valorisations)

                     120 000                       240 000                        360 000    18,14%

Fonds propres de l'association                        25 000                           50 000                           75 000    3,78%

Cotisations membres COPIL                        22 000                           50 000                           72 000    3,63%

Fondations (dt fdf)                        10 000                           21 500                           31 500    1,59%

Fonds privés extérieurs (Mutuelles, DRAC, etc.)                                 -                             25 000   

Consolidation CORAS                        40 000                           80 000                        120 000    6,05%

                                -      0,00%

Sous-total 2.1 - Ressources d'origine privée                      217 000                       466 500                        683 500    34,44%

Tableau des ressources - Intérêt général


[image: image3.emf]Origine des ressources (en €)



Ressources 

prévisionnelles 

(convention) 

Tranche 1 

(en €)

Ressources 

prévisionnelles 

(convention)

 Tranche 2 

(en €)

(automatique)

Cumul ressources 

prévisionnelles 

(convention) 

Tranche 1 + 

(automatique)

Part des 

ressources 

prévues/total 

ressources 

2.2 - Ressources d'origine publique française et 

internationale 

Total des valorisations d'origine publique (cf tableau des 

valorisations)

                                -      0,00%

Conseil Régional IDF                        20 000                           40 000                           60 000    3,02%

Mairie de Paris                           5 000                          10 000                           15 000    0,76%

Conseils départmentaux IDF                           5 000                          10 000                           15 000    0,76%

                                -      0,00%

                                -      0,00%

Sous-total 2.2 - Ressources d'origine publique française 

et internationale 

                       30 000                           60 000                           90 000    4,54%

Sous-total 2 - Autres ressources mobilisées                      247 000                       526 500                        773 500    38,98%

TOTAL GENERAL DES RESSOURCES                      659 000                    1 325 500                     1 984 500    100,00%

contrôles totaux onglet 'Dépenses' -                               -                               -                              

Calcul du reliquat AFD

Part subvention AFD reçue en T1 (à saisir manuellement en T1)

Part subvention AFD consommée en T1 (automatique) 0,00

Reliquat à consommer en T2 (automatique)

0,00

Part subvention AFD reçue en T2 (à saisir manuellement en T1)

Part subvention AFD consommée en T2 (automatique) 0,00

Montant de la subvention AFD à rembourser en fin de 

projet dans le cas d'une sous consommation du budget

0,00

DATE, NOM  et SIGNATURE (personne habilitée)

Pascale QUIVY, Déléguée Générale

le 
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Rubriques

Dépenses 

prévisionnelles 

(convention) - 

Tranche 1

(en €)*

Dépenses 

prévisionnelles 

(convention) - 

Tranche 2

(en €)

Cumul dépenses 

prévisionnelles 

(convention) 

Tranche 1 + 

dépenses révisées 

Tranche 2

(en €)

Part des 

dépense

s 

prévues 

/total 

dépense

s 

Mode de Calcul

(doit tenir en une ligne de façon à ne pas destructurer le tableau - 230 caractères police 12)

1-Frais de fonctionnement bureaux locaux

0 0%

0 0%

Sous total 1 - Frais de fonctionnement locaux 0 0 0 0%

2-Ressources Humaines

 - Dont personnel expatrié

0 0%

0 0%

 - Dont personnel local

0 0%

0 0%

 - Dont personnel en appui ponctuel

0 0%

0 0%

 - Dont personnel siège dédié au projet 

Chef de projet 54 540 112 365 166 905 8% 1 temps plein sur 36 mois

Chargé d'animation et développement réseau 44 238 91 179 135 417 7% 1 temps plein sur 36 mois

Chargé de communication 46 056 94 887 140 943 7% 1 temps plein sur 36 mois

Assistant réseau et animation IDF(SSI) 38 784 79 920 118 704 6% 1 temps plein sur 36 mois

Appui à l'équipe opérationnelle : stagiaire et équipe coordination CRID 

(Déléguée générale et Gestion financière - quote-part)

18 968 39 779 58 747 3%

0 0%

Sous total 2 - Ressources Humaines 202 586 418 130 620 716 31%

3-Appui, suivi et contrôle

Les acteurs de territoires sont représentés au niveau national (COPIL, 

comité d'animation et groupes de travail, CNA)

8 750 17 500 26 250 1%

0 0%

Sous total 3 - Appui, suivi et contrôle 8 750 17 500 26 250 1%

Tableau des dépenses - Intérêt général
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Dépenses 

prévisionnelles 

(convention) - 

Tranche 1

(en €)*

Dépenses 

prévisionnelles 

(convention) - 

Tranche 2

(en €)

Cumul dépenses 

prévisionnelles 

(convention) 

Tranche 1 + 

dépenses révisées 

Tranche 2

(en €)

Part des 

dépense

s 

prévues 

/total 

dépense

s 

Mode de Calcul

(doit tenir en une ligne de façon à ne pas destructurer le tableau - 230 caractères police 12)

4-Investissement immobilier, technique et mobilier

 - Dont investissement immobilier

0 0%

0 0%

 - Dont investissement technique et mobilier

Ordinateurs, rétroprojecteur 1 750 1 000 2 750 0% 2 ordinateurs à 1000€ et un rétroprojecteur à 750€

0 0%

Sous total 4 - Investissement immobilier, technique et mobilier 1 750 1 000 2 750 0%

5-Fournitures / consommables

Fournitures de bureau, copieurs et affranchissements projet 1 680 3 360 5 040 0% Forfait mensuel sur 36 mois

0 0%

Sous total 5 - Fournitures et consommables 1 680 3 360 5 040 0%

6-Fonds / Dotations

Soutien Coras et activités territoriales 101 765 217 030 318 795 16% Soutiens des CORAS (12 en 2016, 13 en 2017, 14 en 2018) et activités en territoires

0 0%

Sous total 6 - Fonds / Dotations 101 765 217 030 318 795 16%

7-Etudes et prestations intellectuelles

Sondage "Opinion des français sur la SI" et renforcement connaissance de 

la SI par les publics 

500 5 000 5 500 0%

0 0%

Sous total 7 - Etudes et prestations intellectuelles 500 5 000 5 500 0%

8-Activités

 - Dont formations

Formations aux pratiques partenariales 1 000 2 000 3 000 0% Forfait annuel sur les 3 éditions

Formations et accompagnement des acteurs locaux (Coras, Poles 

référents, etc.)

7 100 14 200 21 300 1% Forfait annuel sur 3 éditions

0 0%

- Dont frais de communication et outils pédagogiques

Outils de communication (presse, outils multimédia, graphisme, etc.) 40 200 59 000 99 200 5% Outils de communication externe, internes et valorisation (film)

Refonte du site Internet 20 000 0 20 000 1% Forfait avec un fournisseur

Evenement lié aux 20 ans de la Semaine 3 000 34 000 37 000 2%

0 0%

- Dont activités d’animation, d’organisation interne ou de réseau

Réunions d'organisations interne du réseau sur les territoires (RRA, RNA, 

espace agendas, etc.)

32 420 63 940 96 360 5% 1 RNA par édition, appui aux RRA, animation du groupe "démarche changement" et comité d'octroi des CDP

Développement des partenariats et de nouvelles alliances (institutions et sur 

les territoires)

5 650 14 300 19 950 1% Déplacements, partenariats médias, adhésions à des partenaires/plate-formes

Développement de liens et de partenariats européens et internationaux 8 970 3 100 12 070 1% Participation notamment à la GEW, UESI, FSM

0 0%

 - Dont autres activités (à détailler)

Coups de pouce et soutien pédagogique sur les territoires 163 720 329 440 493 160 25%

Forfaits CDP sur 3 ans, avec un soutien plus important en 2017 (20ème édition). Les CDP sont un dispositif

d’accompagnement méthodologique des acteurs sur le montage d’animations en ECSI.

0 0%

Sous total 8 - Activités 282 060 519 980 802 040 40%
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9-Capitalisation, évaluation, audit

 - Dont capitalisation

0 0%

 - Dont évaluation

15 000 15 000 1%

 - Dont audit

8 000 8 000 0%

Sous total 9 - Capitalisation, évaluation, audit 0 23 000 23 000 1%

A-Sous-total coûts directs (1+2+3+4+5+6+7+8+9) 599 091 1 205 000 1 804 091 91%

B - Divers et imprévus (5% maximum de la ligne A) 0 0%

C-Total coûts directs (A+B) 599 091 1 205 000 1 804 091 91%

D-Frais de fonctionnement du siège 59 909 120 500 180 409 9%

  - soit 10% maximum de la ligne C



59 909 120 500 180 409 9%

  - soit 12% maximum de la ligne C 0 0%

TOTAL GENERAL (C+D) 659 000 1 325 500 1 984 500 100% 

contrôles totaux onglet 'Ressources'

0 0 0 0  

DATE, NOM  et SIGNATURE (personne habilitée)

Pascale QUIVY, Déléguée Générale

le 
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Descriptif de la valorisation Montant de la 

ressource 

valorisée (en €)

Montant de la 

dépense 

valorisée (en €

)

MODE DE CALCUL

 Valorisations d’origine privée



OS1:Porterunmessagepositifetouvertvalorisantladimensioninternationale

et citoyenne de la solidarité

Rst 2-  Activité 1 : Animations organisées via les Coups De Pouce

                272 160                 272 160   

Animationsvia120CDPparanavec14bénévolessur

unejournée(moyennedesprésencessurlaSemaine,

selon les animations ; 9€/heure sur 6 h) 

OS 2 : Se recentrer sur la charnière, soutenir et renforcer les territoires

Rst 1 - Activité 1 : Animation des Copils

                  25 380                   25 380   

19 membres présents en moyenne par COPIL* 9 COPIL 

sur3ans,salariésdoncvalorisésà300€sur1/2

journée, soit 150€ (arrondi inférieur)

Rst 3 - Activité 3 : Organisation de la RNA

                  62 460                   62 460   

90participants(20salariésà300€parjouret70

bénévolesà9€/heuresur7hparjour)sur2jours;1

RNA par année

Sous total                  360 000                 360 000   

 Valorisations d’origine publique 

Sous total                             -                              -     

Bénévolat

Sous total                             -                              -     

TOTAL GENERAL                   360 000                 360 000   

DATE, NOM  et SIGNATURE (personne habilitée)

Pascale QUIVY, Déléguée Générale

le 

Répartition par pays : n/a

Tout le projet se déroule en France.

Tableau des valorisations - Intérêt général


Annexe 3 : Fiche de renseignement relative au demandeur

	Nom complet de l’association:
	Centre de Recherche et d’Information pour le Développement 

	Acronyme (si communément utilisé pour désigner l’ONG, sinon /) :
	CRID

	Adresse postale :
	14 passage Dubail, 75010 Paris (siège social)

	Téléphone :
	01.44.72.07.71

	Adresse électronique générique
	contact@crid.asso.fr 

	Site internet :
	www.crid.asso.fr

	Date de création :
	18/08/1976

	Statut Juridique :
	Association Loi 1901

	Numéro de SIRET
	33506326900021

	Les références de la déclaration à la Préfecture :

	N°
	00041865 P
	Date
	18/08/1976
	Département
	75

	La date de publication au Journal officiel :
	04/09/1976

	Le cas échéant, date de reconnaissance d’utilité publique
	n/a

	Le cas échéant, date d’agrément par un Ministère et lequel
	Agrément Jeunesse et Education Populaire, Ministère Santé Jeunesse et Sports, 1112/2007


	Objet de l’association :
	Coordination d’associations de solidarité internationale, promotrice d’actions de sensibilisation et d’éducation aux questions de développement en France.

	Zone d’intervention :
	France

	Secteurs d’intervention :
	Sensibilisation/éducation au développement/Coordination d’association

	Principaux financements et partenariats noués entre l’ONG et l’AFD au cours des 3 dernières années.  (préciser l’objet, le montant du financement et le service de l’AFD concerné)
	2014 : 

Semaine de la solidarité internationale : 173 478€
Une Seule Planète : 94 480 €

2013 :

Forum social Mondial 148 898 €

Semaine de la solidarité internationale : 356 000€

2012 :

Semaine de la solidarité internationale : 375 934€

	Principaux financements et partenariats noués entre l’ONG et le MAE au cours des 3 dernières années.  (préciser l’objet, le montant du financement et le service du MAEE concerné)
	2014 : Coalition Climat 21 : 40 000€

2013 : Semaine de la Solidarité Internationale : 20 000€

(Direction générale de la mondialisation, du développement, des partenariats)

2012 : n/a

	Appartenance à des collectifs, réseaux, plates-formes :
	Coordination SUD : Membre du CA et du bureau
Collectif De l’éthique sur l’étiquette : Membre
Commission Coopération Développement : Membre 
F3E : membre
Plate-forme Dette et développement : Membre
Plate-forme des ONG françaises pour la Palestine : Membre observateur
Plate-forme paradis fiscaux & judiciaires 
Plateforme France Afrique
ATTAC
Forum Citoyen pour la R.S.E (responsabilité sociale des entreprises)

	Principales publications de l’ONG :
	Crid’Infos (lettre électronique d’informations - 10 n°/an)
En co-édition : Revue Altermondes (revue papier - 4 n°/an)

	
	Nom
	Téléphone
	Adresse électronique

	Nom, prénom et qualité de la personne responsable du projet présenté
	Sébastien BAILLEUL
	01.44.72.89.77
	sebastien.bailleul@lasemaine.org 

	Nom et prénom du président :
	SALAMAND Bernard

	Nom et prénom du secrétaire général :
	HOCQUET Jacqueline

	Nom et prénom du trésorier :
	POILANE Emmanuel

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration :
	19

	Compte-t-on parmi ses membres un agent de l’Agence française de Développement ? :


	Non

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? :


	Non

	Date et instance au cours de laquelle ont été élus les membres du CA et du bureau actuels :
	Assemblée Générale du 14 juin 2013

	Date d’échéance des mandats de ces membres :
	Juin 2016

	Date de la dernière AG et date prévisionnelle de la prochaine assemblée générale :
	Dernière AG : 23 juin 2015
Prochaine AG : 16 juin 2016

	
	2014
	2013
	2012

	Nombre de membres
	46
	52
	53

	Nombre de cotisants 
	46
	45
	48

	Montant des cotisations 
	58 292
	66 812
	71 108

	Effectifs au siège de l’OSC :
	Total (ETP
)
	Total (ETP)
	Temps plein

	Salarié(s)
	8.20
	6.2
	6

	Bénévole(s)
	0
	0
	0

	Total
	8.20
	6.2
	6

	Effectifs à l’étranger :
	Total (ETP)
	Total (ETP)
	Temps plein

	Salarié(s) expatrié(s)
	0
	0
	0

	Salarié(s) local(aux)
	0
	0
	0

	Volontaire(s) – indiquer si agrément au titre du volontariat ?
	0
	0
	0

	Bénévole(s)
	0
	0
	0

	Total
	0
	0
	0
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de dépenses

Année

2014

%

Année

2013

%

Année

2012

% Total %

Fonctionnement de l'association

Frais de personnel

(salariés siège et terrain - 

expatriés et locaux)

            354 430    36%                217 189    26%                453 966    42%             1 025 585    36%

Charges locatives               69 138    7%                  68 901    8%                  68 170    6%

               206 209   

7%

Frais financiers, impôts et taxes                          -                             -     

                        -     

0%

Frais de communication et 

de collecte de fonds

                         -                             -                              -      0%

Autres charges               14 466    1%                  52 935    6%                  48 531    4%

               115 932   

4%

Sous-total fonctionnement

           438 033   

45%

             339 025   

41%

             570 667   

52%

            1 347 725   

47%

Interventions

Actions de solidarité

internationale

      0%

                        -     

0%

Sensibilisation/éducat°

au développement

            537 130    55%                485 211    59%                517 521    48%             1 539 862    53%

Aide alimentaire                    

Aide d'urgence                    

Envoi de volontaires

(pour les ONG d’envoi

de volontaires)

                   

Action en faveur des réfugiés                    

Missions courtes ou d’expertise                   

Autres                  

Sous-total Interventions            537 130    55%              485 211    59%              517 521    48%             1 539 862    53%

TOTAL     975 163    100%       824 236    100%    1 088 188    100%     2 887 587    100%

Montants totaux des fonds alloués au cours des trois dernières années


[image: image9.emf]Année

Chiffre d’affaires 

de l’ONG 

(compte 

d’exploitation 

validé)

% du CA 

total

% du CA total

Dont AFD : 432 194 44%

Dont contributeur(s) 

à plus de 15%

 du budget total de 

Dont autres ministères 

centraux :

43 670 4%

- préciser nomet

montant

Dont AFD : 341 022 41%

Dont contributeur(s) 

à plus de 15% du 

budget total de 

Dont autres ministères 

centraux :

40 000 5%

- préciser nomet

montant

Dont AFD : 375 934 38%

Dont contributeur(s) 

à plus de 15% 

du budget total de 

Dont autres ministères 

centraux :

27 350 2%

- préciser nomet

montant

54%

0



830 969

Montant total : 381 022 46% Montant total : 449 947

Dont fonds publics Dont fonds privés

2012 997 472

Montant total : 403 284 40%

Montant total :

2014 986 066

Montant total : 594 188

2013

60%

0



Montant total : 475 864 48% 510 202 52%


ANNEXE 4 : LISTE DES PARTENAIRES OU PARTIES-PRENANTES BENEFICIAIRES DE RETROCESSIONS

Indiquer la liste des partenaires ou parties-prenantes bénéficiaires de rétrocessions supérieures à 5 000 € et indiquer pour chacun d’eux le montant de la rétrocession prévue dans le cadre du projet.

Veiller à joindre, pour chacun d’eux, la fiche de renseignement partenaire (annexe 5).

Les coras de la ssi sont conventionnées pour porter l’animation du projet sur leur territoire. elles sont soutenues en moyenne a hauteur de 4000 euros par annee civile.

	Nom COMPLET de l’ONG

(ET déroulER le sigle)
	SIGLE

(uniquement SI UTILISe)


	Montant prévu 

(sI supérieur A 5000 €)



	Association Pays de Savoie solidaires
	PSS
	12 000 €

	Bourgogne Coopération
	
	12 000 €

	Réseau régional des acteurs de la coopération et de la solidarité internationale en région Centre – CentrAider
	CentrAider
	12 000 €

	Centre de ressources et d’appui pour la coopération internationale en Auvergne – CERAPCOOP
	cerapcoop
	12 000 €

	Coordination des Associations de solidarité Internationale de Bretagne – CASI Bretagne
	
	12 000 €

	CROSI Midi-Pyrénées
	crosi mp
	12 000 €

	Lianes Coopération
	
	12 000 €

	Maison des Citoyens du Monde – Pays Nantais
	mcm
	12 000 €

	Maison des Droits de l’Homme- Limousin
	mdh limoges
	12 000 €

	Réseau Aquitain pour le Développement et la Solidarité Internationale - RADSI
	radsi
	12 000 €

	Réseau Citoyenneté Développement (RéCiDev) - Franche Comté
	recidev
	12 000 €

	RESODI
	resodi
	12 000 €

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


date ET SIGNATURE 
le 20/10/2015
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Annexe 5 : Fiche(s) de renseignement relative au(x) partenaire(s) 

Membres du COPIL

	Aide et action

	Amnesty International France 

	Réseau régional des acteurs de la coopération et de la solidarité internationale en région Centre - CentrAider 

	Cités Unies France - CUF

	Collectif Éthique sur l’étiquette

	Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement – Terre solidaire - CCFD-TS 

	Comité français pour la solidarité internationale - CFSI 

	Coordination-Sud

	Étudiants et développement

	Fédération Artisans du Monde

	Fédération Syndicale Unitaire - FSU

	France Volontaires

	Max Havelaar France 

	Oxfam France

	Peuples Solidaires ActionAid

	Réseau Aquitain pour le Développement et la Solidarité Internationale - RADSI

	Réseau d'Information et de Documentation pour le Développement Durable et la Solidarité Internationale - RITIMO

	Scouts et Guides de France

	Secours Catholique - Caritas France

	Secours Islamique France

	Solidarité Laïque

	Starting-Block


CORAS 

	Association Pays de Savoie solidaires

	Bourgogne Coopération

	Réseau régional des acteurs de la coopération et de la solidarité internationale en région Centre - CentrAider

	Centre de ressources et d’appui pour la coopération internationale en Auvergne – CERAPCOOP

	Coordination des Associations de solidarité Internationale de Bretagne – CASI Bretagne

	CROSI Midi-Pyrénées

	Lianes Coopération

	Maison des Citoyens du Monde – Pays Nantais

	Maison des Droits de l’Homme- Limousin

	Réseau Aquitain pour le Développement et la Solidarité Internationale - RADSI

	Réseau Citoyenneté Développement (RéCiDev) - Franche Comté

	RESODI


Évènements partenaires

	La Cimade – Festival Migrant’Scène

	Conseil National des Chambres Régionales de l’Économie Sociale – Mois de l’ESS

	Festival de films Alimenterre


Préciser le nombre total de partenaires impliqués dans le projet : 23 membres COPIL et 12 CORAS
	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Aide et Action

	Acronyme:
	AeA 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association Loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	53, Boulevard de Charonne 75545 Paris cedex 11



	Objet social de l’organisme partenaire :
	L’association agit pour un monde où la dignité est assurée pour toutes et tous, grâce à l’éducation levier du développement humain.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	L’association est une organisation de développement dont l’objet est de faire progresser la cause de « l’Éducation pour Tous », prioritairement l’éducation de base.

9 thématiques :

Accès et qualité de l’éducation, petite enfance, éducation des filles et des femmes, éducation inclusive, développement durable et citoyenneté mondiale, éducation à la vie, éducation à la santé, migration, urgence et post-urgence.

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Plus de 100 projets dans 24 pays d’intervention.

L’association agit partout où elle l’estime nécessaire et réalisable y compris en situation de crises, d’urgence et avec des populations en migrations.

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Enfants, filles et femmes, jeunes adultes,… pour toutes les populations vulnérables dont le droit fondamental à une éducation de qualité est mis en péril ou non appliqué, afin de leur permettre de choisir leur avenir librement.

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Président : Gérard Neveu
Trésorier : Régis de la Serre

Secrétaire : Dominique Saintier

Administrateurs : Gwenaëlle Bouille, Alain Cougard, Daniel Despres, Olivier Estour, Anne-Sophie Roy, Wafa Skalli

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles (près de 240 bénévoles dans 29 équipes locales, dans 28 départements en France) pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Amnesty International France

	Acronyme:
	AIF 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	76 Bld de la Villette – 75 559 PARIS Cedex 19

	Objet social de l’organisme partenaire :
	L’objet d’AI France est de réaliser la vision et la mission d’Amnesty International :

-  La vision d’Amnesty International est celle d’un monde où chacun peut se prévaloir de tous les droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dans d’autres textes internationaux relatifs aux droits humains.

-  Afin d’être fidèle à cette vision, Amnesty International se donne pour mission de mener des recherches et des actions visant à prévenir et faire cesser les atteintes graves à l’ensemble de ces droits.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	AI France choisit ses méthodes d’action parmi celles d’Amnesty International.

La recherche d’Amnesty International constitue la base des interventions faites auprès des gouvernements, des organisations intergouvernementales, de différents acteurs non gouvernementaux – groupes politiques armés, acteurs économiques... – ainsi que celle des autres actions des membres, sympathisants et du public.

Dans le cadre des priorités du mouvement, Amnesty International France peut mener des recherches impartiales sur des atteintes graves aux droits humains.

AI France demande instamment aux États le respect du droit international, la ratification et l’application des textes relatifs aux droits humains.

AI France encourage les acteurs politiques et économiques et l’ensemble de la société à promouvoir et respecter les droits humains.

AI France mène un programme de promotion de droits humains.

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Ensemble du territoire français, international

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Tout public (militants, sympathisants, public « général », acteurs institutionnels)

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	insérer la liste du bureau obligatoirement

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Le point de rencontre s’est fait autour de la mission d’éducation aux droits humains que s’est donnée Amnesty International.

Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale.

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Centraider Réseau régional des acteurs de la coopération et de la solidarité internationale en région Centre

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	59 bis fbg Chartrain – 41 100 VENDOME

	Objet social de l’organisme partenaire :
	L’association a pour objet l’appui aux acteurs régionaux de la coopération, du développement et de la solidarité internationale.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Appui, accompagnement, mise en réseau, éducation au développement

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France, région Centre

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Toute structure impliquée dans une action de coopération décentralisée ou de solidarité internationale (associations, collectivités locales, établissements publics…)

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Tony Ben Lahoucine, président (collège des réseaux départementaux), membre du collectif Resistencia (MELI d'Issoudun)

Catherine Monteiro, vice-présidente (collège des collectivités), élue à la Ville de Blois

Jean-Michel Henriet, trésorier (collège des associations affiliées), membre de Peuples Solidaires 41.

Hélène Mignot, secrétaire et en charge des ressources humaines, membre de l'ASEB (collège des associations locales)

Issouf Elli Moussami, vice-président (collège des associations locales), président de l'association la Saharienne.

Bertrand Sajaloli, vice-président (collège des institutions régionales), enseignant-chercheur à l'Université d'Orléans.



	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Volonté commune de promouvoir la paix et la solidarité entre les peuples. Adhésion au projet de La Semaine.
Adhésion au comité de pilotage de la Semaine de la solidarité internationale, participation aux prises de décisions et aux orientations nationales, relais local. CORAS depuis 2007.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision, mise en œuvre du projet au niveau local.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Cités Unies France

	Acronyme:
	CUF 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association Loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	9 rue Christiani – 75 018 PARIS

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Soutien à l’action en France de CGLU (JORF 3 mai 1975, p. 1526)

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Coopération décentralisée (conseil, information, mise en réseau, organisation d’événements,…)

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Afrique subsaharienne, Madagascar, Amérique latine, Europe du Sud-Est, États-Unis, Asie, Méditerranée…

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Collectivités territoriales françaises, puis leurs partenaires institutionnels et associatifs, locaux et nationaux, les citoyens

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Président : Roland RIES, maire, sénateur du Bas-Rhin
Présidents d’honneur : Michel DELEBARRE, sénateur du Nord et Charles JOSSELIN, vice-président du conseil général des Côtes-d'Armor

Président délégué : Martine VASSAL, adjointe au maire, représentant le sénateur-maire, Jean-Claude GAUDIN
Secrétaire général : Jean-Louis TESTUD, adjoint au maire, représentant le maire, Christian DUPUY

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Participation depuis la première édition de la Semaine au COPIL, afin de marquer et de représenter l’implication et la volonté de participation des collectivités territoriales à la dynamique de la Semaine
Membre adhérent du comité de pilotage.

Membre du comité d’animation 

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de collectivité membres pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. 

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Collectif Éthique sur l’étiquette

	Acronyme:
	ESE

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	4 boulevard de la Villette75019 Paris

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Le Collectif agit en faveur du respect des droits humains au travail dans le monde et de la reconnaissance du droit à l’information des consommateurs sur la qualité sociale de leurs achats.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Grand public, décideurs politiques et entreprises privées engagées dans les secteurs du textile.

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	insérer la liste du bureau obligatoirement

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Volonté commune d’un rapprochement car le Collectif ESE travaille sur le droit au travail décent qui est l’une des thématiques portées fortement par la SSI. Par ailleurs certaines structures sont au COPIL des deux organisations.
Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. 

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement – Terre solidaire

	Acronyme:
	CCFD-TS 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	4 rue Jean Lantier – 75 001 PARIS

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Combattre la faim dans le monde en promouvant le développement des pays du Sud et de l’Est, par le soutien à des partenaires locaux dans la mise en œuvre de projets de développement durable sur le terrain. Le CCFD-terre solidaire a aussi pour objectif la sensibilisation du public français à la solidarité internationale en faveur des plus démunis, par une politique d’éducation au développement portant sur toutes les formes d’injustice et de « mal développement ». Enfin, le CCFD-terre solidaire cherche à agir sur les causes profondes de la pauvreté par le plaidoyer.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Prévention et résolution des conflits. Souveraineté alimentaire et modèles agricoles. Promotion d’une économie sociale et solidaire. Migrations internationales. Partage des richesses financières. Égalité hommes-femmes.

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Guy Aurenche
Président, depuis 2009. Ancien avocat et président de l’ACAT-France de 1975 à 1983.

Jacques Matthys
Secrétaire, depuis 2007. Retraité après quarante ans de vie professionnelle dans l’industrie chimique.

Pierre-Yves Crochet-Damais
Trésorier, depuis 2011. Retraité du secteur bancaire. Assistant technique bénévole dans le microcrédit pendant neuf ans à l’Association pour le droit à l’initiative économique et à la SIDI.

Père Bruno-Marie Duffé
Aumônier, depuis septembre 2015. Prêtre du diocèse de Lyon, Bruno-Marie Duffé conjugue, tout au long de son parcours, responsabilités pastorales et ecclésiales, activités d’enseignement et de formation, recherche et missions internationales.

Liliane LEGER



	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	En tant que membre actif du CRID et tête de réseau national, le CCFD-terre solidaire a participé dès le départ à la mise en œuvre et au pilotage de la SSI. Le CCFD-Terre solidaire est à ce jour membre du :
- Comité d’animation 
- Comité de pilotage  

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	- Participation à la réflexion et aux prises de décision.
- Mobilisation de son réseau pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale.
- Relais d’information et de formation.
- Contribution au dispositif de communication d’envergure national


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Comité français pour la solidarité internationale

	Acronyme:
	CFSI

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	32, rue Le Peletier, 75009 PARIS

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Agir durablement contre la faim et contre la pauvreté

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Coopération : apporter un soutien financier et technique à des programmes de renforcement des sociétés civiles et des projets concrets de développement sur le terrain ;

Plaidoyer : faire connaître les attentes des populations pauvres et de leurs organisations et relayer leurs revendications auprès des institutions internationales ;

Éducation au développement : informer et sensibiliser le public français sur les questions de solidarité internationale, et en particulier sur le thème Agriculture/alimentation avec la campagne ALIMENTERRE

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Coopération : Europe / Afrique / Amérique latine / Asie.

Plaidoyer : Europe / Pays ACP

Éducation au développement : France, Togo, Bénin, Belgique, Pologne.

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Coopération : organisations de la société civile au Nord et au Sud ; organisations membres du CFSI ;

Plaidoyer : parlementaires européens ; organisations des sociétés civiles européennes ou africaines impliquées dans des actions de plaidoyer ;

Éducation au développement : militants et associations d’éducation au développement  et à la citoyenneté ; enseignants et animateurs EAD ; élèves de lycées agricoles ; public élargi.

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Président : Yves Le Bars
Vice-président  : Jean-Philippe Delgrange

Trésorier : Christophe Alliot

Secrétaire : Jean-Jacques Guigon

Membre : Rose-Marie Saint Germès Akar



	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Le CFSI fait partie des membres fondateurs de la Semaine de la solidarité internationale.
Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation du réseau ALIMENTERRE pour la mise en place d’actions de sensibilisation sur le droit à l’alimentation.
Coordination nationale du Festival de films documentaires ALIMENTERRE, un évènement associé à la Semaine : de nombreuses projections de films sur le territoire national sont organisées dans le cadre conjoint des deux évènements.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Coordination-Sud

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	14 passage Dubail – 75 010 PARIS

	Objet social de l’organisme partenaire :
	1. Alimenter le débat sur les politiques de coopération, l’action humanitaire et les stratégies de développement.

2. Assurer la représentation de ses membres auprès des pouvoirs publics français et de tout autre partenaire, public ou privé, national ou international.

3. Mobiliser l'opinion publique en faveur de la solidarité internationale.

4. Mettre en œuvre des outils techniques bénéficiant à ses membres actifs et associés.

5. Assurer une présence au sein de débats sur des enjeux mondiaux (notamment au travers du FIP)

L'action de l'association est délimitée selon un principe de subsidiarité : elle ne mène pas les actions que ses membres peuvent mener à niveau comparable de compétence.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Solidarité internationale

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Essentiellement France, mais aussi Europe et à l’international (notamment au travers du FIP) pour des missions d’échanges d’expériences et de pratiques avec nos homologues du Nord et du Sud, de représentation des ONG françaises auprès des institutions publiques et privées.

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	ONG françaises/Décideurs publics français, européens et internationaux

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Philippe Jahshan, président

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Étudiants et Développement

	Acronyme:
	E&D 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	27 rue Léon Loiseau - 93100 Montreuil

	Objet social de l’organisme partenaire :
	L’association E&D a pour objet de favoriser l’engagement des étudiants et des jeunes dans une démarche associative exigeante de solidarité internationale.

Elle s’attache particulièrement à :

- Faire vivre un réseau national d'associations portées et dirigées par des jeunes, partageant des valeurs exigeantes en termes de solidarité et citoyenneté internationales.

- Informer, accompagner et former les porteurs de projets de Solidarité Internationale

Appuyer les dynamiques de jeunes en France et à l’international.

- Sensibiliser le milieu étudiant aux problématiques du développement et aux valeurs de la solidarité internationale.

- Faire émerger une réflexion et parole de jeunes sur les problématiques du développement et de la solidarité internationale.

- Faire émerger une nouvelle culture du partenariat entre organisations de la société civile de différents pays.

- Influencer les acteurs de la solidarité internationale travaillant sur le champ de la jeunesse, valoriser les pratiques des jeunes.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Solidarité internationale et Éducation au Développement

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Étudiants et jeunes

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Président : Jean RUSSO
Trésorier : Félix GORINTIN

Secrétaire générale : Ousmane BALDE
Vice-présidente : Cathy LEGOFF
Vice-président : Hind BACHOUCHI
Vice-président : Cheikh KANE


	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion, notamment autour de l'implication et sensibilisation du public jeune et étudiant au projet et événement SSI.
Participation aux prises de décision.
Mobilisation des réseaux de bénévoles de ses membres pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Fédération Artisans du Monde

	Acronyme:
	FADM 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	44/52 rue George Sand 94400 Vitry/Seine

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Commerce équitable

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Mise en œuvre d’une stratégie commerciale (réseaux de distribution associatifs) et appui aux filières commerciales en partenariat avec les organisations de producteurs des pays du Sud

Éducation au Développement au nord

Campagnes de plaidoyer

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Pays du Sud / France

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Producteurs du Sud (Afrique subsaharienne ; Asie du Sud-Est ; Amérique Latine)

Citoyens, consommateurs des pays du Nord

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Daniel BEAUCHENE, Président (AdM Annecy)

Eugénie MALANDAIN Vice-présidente (AdM Rennes)

Jacques CHAUMET, secrétaire du bureau (AdM Nantes)

Rémi BOSSARD, trésorier  (AdM Bourges)

Catherine ARRIBEHAUTE (AdM Toulouse)

Geneviève HUMBEY (AdM Dolle)

Anne CHASSAING (AdM Nantes)

Bruno GEORGES (AdM Nice)

Erika Girault (Administratrice salariée)

Marie VERDURE (AdM Roanne)

Benjamin BALL

Anne PEISSIK-LEMERY (AdM Marseille)

Noël VICARD (AdM Lyon-Ouest)

Agnès RENAULDON (AdM Châteauroux)


	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre du CRID

Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. 

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Fédération Syndicale Unitaire

	Acronyme:
	FSU 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Syndicat

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	104 rue Romain Rolland 93260 Les lilas

	Objet social de l’organisme partenaire :
	La Fédération Syndicale Unitaire est en France la première organisation syndicale de la fonction publique d'État. C'est également la première organisation syndicale de l'enseignement.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Syndicat de la fonction publique et enseignement

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	salariés de la fonction publique

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Le Bureau délibératif fédéral national (BDFN) est composé de 54 membres
Siègent au BDFN :

[image: image11.png]


 Des syndicats nationaux
EPA ; SNAC ; SNASUB ; SNCS ; SNE ; SNEP ; SNEPAP ; SNES ; SNESUP ; SNETAP ; SNICS ; SNPES-PJJ ; SNPI ; SNUAS-FP ; SNU-CLIAS ; SNUEP ; SNUIPP ; SNUPDEN ; SNU-TEFI ; SUP EQUIP’ ; SYGMA ; UNATOS
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 Des sections départementales
Bouches du Rhône (13) ; Dordogne (24) ; Gers (32) ; Haute-Corse (2B) ; Ille et Vilaine (35) ; Isère (38) ; Loir-et-Cher(41) ; Morbihan (56) ; Oise (60) ; Pas-de-Calais (62) ; Rhône (69) ; Saône-et-Loire (71) ; Val de Marne (94) ; Vienne (86) ; Yvelines (78)
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 Des tendances
Ecole émancipée (EE) ; Emancipation ; Front Unique (FU) ; Pour la Reconquête d’un Syndicalisme Indépendant (PRSI) ; Unité et Action (UA).



	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	France Volontaires

	Acronyme:
	si communément utilisé pour désigner l’organisme, sinon / 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	France Volontaires s’est dotée de statuts associatifs régie par la Loi de 1901.

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	6 rue Truillot – BP 220  94203 IVRY SUR SEINE

	Objet social de l’organisme partenaire :
	France Volontaires, plateforme associative assurant une mission d’intérêt général, elle apporte son appui à l’information et l’orientation des personnes souhaitant s’engager. Elle fait ainsi la promotion des différentes formes d’engagement volontaire et solidaire.

Elle contribue à la mobilisation des différents acteurs concernés, pouvoirs publics, collectivités territoriales, associations. Elle assure également une mission de prospective et un rôle d’observatoire. 



	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Accompagnement de volontaires avant, pendant et après leur mission. Appui auprès des structures dans la mise en place de projet de Solidarité Internationale.

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France – Afrique – Asie- Océan Indien - Amérique latine - 26 pays

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Personnes souhaitant s’engager – Associations d’envoi et d’accueil – Collectivités Territoriales  - Ministères – Grand Public…

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Président Jacques GODFRAIN 

Vice-président Xavier CRESPIN Eric ROUYEZ 

Vice-président Roland BIACHE 

Trésorier Alain SAUVRENEAU 

Secrétaire Bertrand GALLET / Nicolas WIT

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Depuis la mise en place de la Semaine de la Solidarité Internationale
Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de volontaires, anciens volontaires et de ceux de ses membres pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. 

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Max Havelaar France

	Acronyme:
	si communément utilisé pour désigner l’organisme, sinon / 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	261 rue de Paris. 93556 Montreuil cedex.

	Objet social de l’organisme partenaire :
	L’association Max Havelaar France (MHF) se donne comme objet de promouvoir les pratiques de commerce équitable dans le but d’appuyer le développement (économique, social et environnemental) de producteurs défavorisés et travailleurs des pays en développement ou des pays à IDH faible ou moyen et de contribuer à une modification réelle et substantielle des pratiques des acteurs du commerce mondial par l’action et la mobilisation des citoyens- consommateurs. Elle incite les entreprises commerciales à adopter des comportements conformes aux intérêts  des producteurs et travailleurs des pays en développement et leur propose de s’engager dans la commercialisation de produits répondant aux critères du commerce équitable. Elle s’attache également à mobiliser les consommateurs et les organisations sociales et militantes afin qu’elles soutiennent par le choix de consommation une évolution des conditions d’échanges entre le Nord et le Sud plus favorable au Sud

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Gestion du label international Fairtrade/Max Havelaar en France.

Représentation en France de la fédération Fairtrade International.

Information

Sensibilisation

Accompagnement des partenaires (économiques et institutionnels)

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Sensibilisation et accompagnement des entreprises en France.

Mise en relation avec des coopératives de commerce équitable et appuis aux projets de commerce équitable dans 60 pays de production.

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Responsables achats des entreprises consommatrices.

Réseaux de distribution.

Élus et agents techniques des collectivités.

Bénévoles et administrateurs des Associations française agissant pour la promotion du commerce équitable

Citoyens et consommateurs

Professeurs et élèves de l’enseignement secondaire et supérieur

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Marianne Ernoult - Présidente
Robert Vergnes - Vice-Président
Jean-Denis Briseul - Trésorier
Jacques Bongenaar - Secrétaire du Bureau
Claude Plai - Membre du bureau


	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Oxfam France - Agir ici

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association à but non lucratif, régie par la loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	104 rue Oberkampf – 75 011 PARIS

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Oxfam France est une organisation de solidarité internationale, apolitique et non confessionnelle, membre de la confédération internationale Oxfam.

Son objet est de développer et soutenir des activités de lutte contre la pauvreté et ses causes structurelles, et de promouvoir la défense des droits fondamentaux dans le monde.

Dans cette perspective, Oxfam France met en œuvre, directement ou en partenariat, des programmes et actions ayant notamment pour effet de :

- favoriser un accès durable et de qualité à l'alimentation et aux services essentiels (santé, éducation, eau, …) pour le plus grand nombre

- contribuer à un partage plus équitable des ressources naturelles

- permettre aux populations les plus défavorisées – et en particulier les femmes – de préserver et d'exercer leurs droits fondamentaux, y compris dans des situations de conflit, de crise politique ou de catastrophe naturelle, et de prendre en main leur destin.

Tout en recherchant des solutions durables et structurelles Oxfam France conduit ou soutient, en partenariat,  des activités à caractère humanitaire, à effet plus immédiat.



	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Oxfam France :

- construit des partenariats avec des organisations poursuivant les mêmes objectifs

- réalise – ou contribue à la réalisation – de programmes et projets, d'études, publications et rapports

- mène des actions d'information, de  sensibilisation et de mobilisation des citoyen-ne-s

- intervient auprès des décideurs, tant économiques que politiques, pour qu'ils favorisent l'adoption de politiques nationales ou internationales en faveur de la réduction de la pauvreté et de la solidarité internationale et pour qu'ils contribuent à des programmes de développement, des actions humanitaires et de défense de l'environnement.

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France / Afrique de l’Ouest / Maghreb / Liban / Jordanie / Équateur / etc.

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Tout Public

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Lisa Dacosta, 40 ans, présidente. Secrétaire générale de l’Iddri. Lisa a été chargée de programme au PNUD Mozambique (2003 - 2006), notamment sur les questions de développement local et de lutte contre le VIH-Sida. Elue au CA en juin 2010.

Christopher Chermont, 30 ans, trésorier. Gestionnaire de planification des ventes Internationales aux Laboratoires NUXE. Membre du groupe local de Paris depuis 2007 et élu au CA en juin 2012.

Johanne Ruyssen, 43 ans, trésorière adjointe. Gérante depuis 2014 d’une entreprise d’économie sociale et solidaire. Johanne a travaillé une quinzaine d'années au sein d'associations de sensibilisation aux grands enjeux environnementaux et au développement des énergie renouvelables, puis quatre ans en tant que directrice financière d'une association de lutte contre l'exclusion à l'habitat social. Elle est aussi formatrice et consultante pour un cabinet de conseil en management et Ressources Humaines.

Vincent Truelle, 57 ans, secrétaire. Ingénieur agronome et économiste, Vincent est directeur d’une association professionnelle de l’industrie alimentaire. Membre du CA depuis 2011.

Marie Duru-Bellat, 64 ans, secrétaire adjointe. Sociologue spécialiste des questions d'éducation et d'inégalités (inégalités sociales, de genre, entre pays). Mandataire depuis 4 ans et membre du groupe local de Dijon

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Oxfam France est membre du CRID
Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. 

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Peuples Solidaires - ActionAID

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association Loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	2B rue Jules Ferry - 93100 MONTREUIL

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Association de Solidarité internationale

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Souveraineté Alimentaire

Dignité au travail

Genre – Droits des Femmes

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France, Europe, Asie, Afrique et Amérique Latine

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Public adulte et jeunes en France

Public adulte et jeunes à l’étranger

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Michel Grandmougin Président
Birthe Pedersen Vice-Présidente

Raymonde Lebois Trésorière

Eric Marais Secrétaire

Jacqueline Poussier Trésorière-adjointe

Bertrand Lebrun Secrétaire-adjoint

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. 

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Réseau Aquitain pour le Développement et la Solidarité Internationale - RADSI

	Acronyme:
	RADSI 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	Domaine universitaire  - 351 cours de la Libération – 33 405 TALENCE Cedex

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Solidarité Internationale et EACSI (Éducation  A la Citoyenneté et à la Solidarité Internationale)

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Projets d’EACSI auprès de public scolaire et adulte, relais de campagnes nationales, mission de représentation des dynamiques associatives et promotion de l’EACSI auprès des institutions et acteurs prescripteurs.

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Région Aquitaine

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	ASI et acteur de l’EACSI en Aquitaine

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Coeur soleil* (Présidente) 
CCFD 47* (Vice présidente)
Pédiatres du monde* (Chargé des relations avec l’IDAF et président d’honneur) 

CDAE DUDH* (trésorier) 

Oxfam Bordeaux* (secrétaire) 

GREF Aquitaine Poitou-Charentes* (chargé de mission cap coopération) 

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre associé du CRID
Membre adhérent du comité de pilotage et CORAS depuis 2007.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision, mise en œuvre du projet au niveau local.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	RITIMO - Réseau d'Information et de Documentation pour le Développement Durable et la Solidarité Internationale

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	21 ter rue Voltaire - 75011 Paris

	Objet social de l’organisme partenaire :
	RITIMO est un réseau d'information et de documentation pour la solidarité internationale et le développement durable .Son mode d'action principal est la collecte, la sélection et la diffusion d’une information critique, plurielle et diversifiée, privilégiant l’expression des citoyens, des associations et des mouvements sociaux de tous les continents.

Les 90 membres et relais  recensent 40 000 documents imprimés (ouvrages, revues, etc.), outils pédagogiques (vidéos, expositions, jeux, dossiers pédagogiques, etc.) et documents numériques sur la solidarité internationale, le développement durable, les relations Nord Sud, les alternatives économiques, sociales, environnementales, les droits humains, etc.

Le réseau diffuse la parole des ONG et des sociétés civiles du Nord et du Sud et relaye de nombreuses campagnes d'opinion.

Les membres interviennent également en milieu scolaire, étudiant, enseignants et professionnels de l'animation.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Ressources documentaires, Information en ligne,  Publications, Animations et formations sur la solidarité internationale et le développement durable

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Les membres et relais du réseau - Les publics spécifiques tels les jeunes, les professionnels de l'information, les migrants, les animateurs formateurs éducateurs, les collectivités territoriales, les partenaires du Sud et de l'Est - Tout public

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Danielle Moreau (CDTM La Flèche), présidente
Guillaume Bertrand (MDH Limoges)
Emmanuel Charles (RTM Draguignan), trésorier
Marie Le Gac (RESIA Saint Brieuc)
Marc Ollivier (CIIP Grenoble)
Maria Santana (Cool’eurs du Monde Bassens)
Odile Schmitt (CRISLA Lorient), secrétaire

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Partenariat historique (les membres de RITIMO sont acteurs de la SSI depuis le début)
Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. 

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Scouts et guides de France

	Acronyme:
	SGDF 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	

	Objet social de l’organisme partenaire :
	se référer aux statuts de l’organisme

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	insérer la liste du bureau obligatoirement

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre du Comité de pilotage national depuis 2015

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Secours Catholique - Caritas France

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association 1901 ; service de l’Église catholique ; reconnue d’utilité publique (1962) ; membre du réseau mondial Caritas.

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	106 rue du Bac – 75 341 PARIS cedex 07

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Lutte contre toutes les formes de pauvreté et d’exclusion, cherche à promouvoir la justice sociale et éveil à la solidarité en France et dans le monde

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	En France : Migrants, gens du voyage, Roms, détenus, personnes à la rue, familles en précarité, chômeurs, action institutionnelle, éducation à la solidarité

À l’international: urgence ; réhabilitation ; développement ; plaidoyer ; éducation à la solidarité

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	En France

À  l’international : soutien (en 2012)  389 projets dans 74 pays.

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Pour l’EADSI : les 60.000 bénévoles membres de l’association et le public qu’ils accompagnent.

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Véronique Fayet, présidente


	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Secours Islamique France

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association Loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	58 bvd Ornano – 93 285 St Denis cedex

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Fondé en décembre 1991, le Secours Islamique France (SIF) est une organisation non gouvernementale de Solidarité internationale à vocation sociale et humanitaire. Le Secours Islamique France soutient les populations défavorisées dans plus de 30 pays.

• 
Secourir - Répondre aux besoins fondamentaux des personnes les plus vulnérables.

• 
Accompagner - Fournir aux populations les moyens d’être autonomes.

• 
Témoigner - Participer aux campagnes de sensibilisation et de plaidoyer.



	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Solidarité locale en France

Intervention d’urgence

Sécurité alimentaire l’Eau, l’hygiène et l’assainissement 

l’Enfance.

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France et 30 pays d’intervention

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Tout public

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	insérer la liste du bureau obligatoirement

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. 

Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Solidarité Laïque

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association Loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	22 rue Corvisart – 75013 Paris

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Venir en aide aux personnes ainsi qu’aux groupes humains victimes de catastrophes ou de conflits ; mener des actions en direction des victimes de la misère, de la maladie, du racisme et de toutes les formes d’exclusion en intervenant avec la volonté que ces personnes soient en mesure de prendre leur destin en mains ; mettre en œuvre des actions de solidarité et de coopération au développement ; concevoir et réaliser des actions d’éducation et de formation au développement et à la solidarité ; affirmer le rôle fédérateur de la laïcité dans le monde d’aujourd’hui.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Éducation en général à travers les actions de développement, de renforcement des sociétés civiles, de l’éducation au développement et à la solidarité internationale, du plaidoyer en faveur des droits de l’enfant et de l’éducation,  de l’intervention post-urgence, des parrainages d’enfants…

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France, Europe, Europe orientale et Balkans, Bassin Méditerranéen, Asie du sud,  Amérique centrale et du sud, Afrique de l’Ouest, Caraïbes 

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Tous les publics sont visés par nos activités, et principalement les jeunes élèves et étudiants, les équipes enseignantes, les éducateurs, les parents d’élèves, les organisations  membres ou non membres de SL agissant dans le domaine de l’éducation formelle et non formelle

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	insérer la liste du bureau obligatoirement

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation des réseaux de bénévoles de ses membres pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. Relais d’information.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Starting-Block

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	15 rue Jean Antoine de Baïf, 75013 Paris

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Starting-Block est une association de jeunesse, apartisane et laïque. Sa finalité est de permettre une prise de conscience des jeunes et favoriser chez eux un engagement citoyen dans le but de construire un monde juste, inclusif et solidaire.



	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	-   Éducation à la citoyenneté et à la solidarité

-   Éducation à la différence et au handicap

- Éducation au développement et à la solidarité internationale

-   Éducation à l’environnement et au développement durable

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France essentiellement, interventions ponctuelles à l’étranger

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Publics jeunes principalement (9-30 ans), interventions ponctuelles auprès d’autres publics.

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Florie Kerzulec, co-présidente, membre du Bureau
Guillaume Benhamou, co-président, membre du Bureau

Estelle Rose, administratrice, membre du Bureau

Camille Montfort, administratrice, membre du Bureau

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Membre adhérent du comité de pilotage.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision.
Mobilisation de son réseau de bénévoles pour la mise en place d’actions de sensibilisation au développement et à la solidarité internationale. Relais d’information.
Relai d’informations.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Centre de ressources et d’appui pour la coopération internationale en Auvergne - CERAPCOOP

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	39 avenue des États-Unis

63000 CLERMONT-FERRAND

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Fédérer les acteurs de la coopération et de la solidarité internationale en Auvergne en vue d’une amélioration quantitative et qualitative des projets menés.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Information, formation, appui-conseil, animation de réseau.

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Région Auvergne - FRANCE

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Acteurs de la coopération et de la solidarité internationale (collectivités, associations, établissements scolaires et d’enseignement supérieur, entreprises du secteur privé, etc.)

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Présidente Mme Catherine GUY-QUINT Membre associée 

Vice-président Délégué Général M. Joël MAGNE Collège des associations AFDI Auvergne : Agriculteurs Français et Développement International 

Vice-présidente Mme Yvette MERCIER Collège des Collectivités 

Vice-présidente du Conseil Régional d’Auvergne en charge des coopérations décentralisées et internationales. 

Vice-président M. Raymond-Philippe GARRY Collège des autres institutions École supérieure du professorat et de l'éducation d’Auvergne - RIFEFF 

Trésorier M. Franck BOUCHARDON Lycée Roger Claustres 

Trésorier-adjoint M. Rémy RAGEAU CCFD - Terre solidaire 

Secrétaire M. Mhammed BENBAKKAR Université Blaise Pascal 

Secrétaire-adjoint M. Nicolas MERLIN LACIM : Les Amis d'un Coin de l'Inde et du Monde

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	CERAPCOOP est Coordination régionale pour l’animation de la SSI en Auvergne

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	-   
Assurer la coordination de la SSI en région et le lien avec le national.

-   
Faire le lien entre la Semaine, le Mois de l’ESS et le festival AlimenTERRE.

CERAPCOOP est coordinateur régional des acteurs de la Semaine et assure le lien avec la CRES qui coordonne le Mois de l’ESS ainsi qu’avec l’association A.N.I.S Etoilé qui coordonne le festival AlimenTERRE.

-   
Faire le lien avec le Rectorat (DAREIC) pour mobiliser les établissements scolaires.

Il est essentiel que chaque collectif prenne contact directement avec les établissements scolaires de son territoire.

-   
Assurer la communication sur la Semaine à l’échelle régionale

Chaque collectif devra s’occuper de sa propre communication à l’échelle locale.

-   
Appuyer la recherche de supports, d’intervenants, etc. pour les collectifs.

-   
Appuyer la constitution de collectifs en région et renforcer les collectifs existants.




	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Maison des Droits de l'Homme

	Acronyme:
	MDH / 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	37 rue Frédéric Mistral 87100 LIMOGES

	Objet social de l’organisme partenaire :
	La MDH est un espace inter associatif pour réfléchir et construire une société solidaire, démocratique, pacifique et durable

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	- Accueil du public en demande d'accès aux droits

- Un centre de documentation sur les droits de l'Homme et la solidarité internationale

- Un appui logistique à l’association engagée dans les champs des droits de l'Homme et la solidarité internationale

- Un appui à la structuration du réseau des acteurs de la solidarité internationale en Limousin

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Limousin (France)

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Grand public, scolaires étudiants, acteurs de la solidarité internationale, des droits de l'Homme, du « mieux vivre ensemble, de l'agriculture, de l'économie sociale et solidaire et de l'éducation nationale

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Christophe Nouhaud (Président)
Chantal Grimal (Vice-présidente)
Laurent Colas (Trésorier)
Sadok Ben Amor (Secrétaire)
Christiane Botton (Secrétaire-Adjointe)
Chantal Laval-Maingraud (Membre du bureau)

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Assurer le rôle Coordination en Région pour l'Animation de la Semaine (Région Limousin)

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Assurer le rôle Coordination en Région pour l'Animation de la Semaine (Région Limousin)


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Lianes Coopération

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	Lille (s/c MRES – 23 rue Gosselet)

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Appui aux acteurs de la coopération internationale, du développement et de la solidarité internationale du Nord-Pas de Calais

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Appui, accompagnement, coordination des formations, orientation, information, mise en réseau, éducation au développement

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Région Nord-Pas de Calais (France). Liens avec les pays transfrontaliers (Belgique)

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Acteurs de tous types du Nord-Pas de Calais (collectivités, établissements éducatifs et hospitaliers, services décentralisés de l’État, associations, universités, etc.)

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Présidente : Pascale PAVY (APJ Togo)
Trésorier : Yaël GUILLEMIN (Cap Solidarités)
Secrétaire : Christiane DUCAMP (Comité Tinkaré Mali)
Secrétaire adjointe : Marie-Véronique (Communauté Haïtienne du Nord de la France)

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Valeurs communes, orientations communes, même vision de la coopération internationale, de l’EAD-Si et de l’importance des dynamiques territoriales. Lianes coopération est devenue CORAS parce qu’elle menait des actions de coordination dans le cadre de la SSI, et a souhaité s’impliquer de plus en plus dans les instances de décision (COPIL).
Participation (sans adhésion) au comité de pilotage de la Semaine, participation aux réflexions et orientations nationales, relais local, CORAS depuis 2009.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Participation à la réflexion et aux prises de décision, mise en œuvre du projet au niveau local, organisation de temps de concertation avec les acteurs du territoire pour venir nourrir les réflexions nationales.
Relais d’information.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Association Pays de Savoie solidaires

	Acronyme:
	PSS 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	Savoie Technolac, Bât Aéro, B.P.297, 73375 Le Bourget-du-Lac

	Objet social de l’organisme partenaire :
	L’Association est une structure-ressource au service des acteurs de la coopération et de la solidarité internationale en Savoie. Elle a deux objets principaux :

- Mettre en œuvre des politiques de coopération décentralisée en appui aux collectivités locales savoyardes.

- Promouvoir une dynamique départementale de solidarité internationale (animation territoriale).

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	- Coopération décentralisée : domaines différents d'une coopération à une autre, selon les besoins et envies des deux partenaires

- Animation territoriale : accompagnement des porteurs de projets et sensibilisation aux inégalités mondiales

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	–   Département de Savoie, France

–   Communes de Bignona, Sénégal

–   Commune de Dessalines, Haïti

–   Département d'Argès, Roumanie

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Les acteurs ciblés par les actions de l'association sont tous les Savoyards. L'association construit ses actions selon quatre axes : l'information, l'accompagnement, la mise en réseau et la valorisation. Les publics ne sont pas les mêmes suivant l'axe qui leur correspond. L'accompagnement, quant à lui, se fait selon trois parcours :

–   l'ouverture au monde

–  l'appui au développement

– la sensibilisation aux inégalités mondiales

La mise en réseau et l'accompagnement des acteurs qui se fait dans le cadre de la coordination de La Semaine de la solidarité internationale atteint tout type d'acteurs puisque les collectifs (11 sur la Savoie) sont très différents les uns des autres (associations de solidarité internationale, établissements scolaires, communes, association de développement local etc.)

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Membres du Conseil d'administration  (élections AG juin 2015) :
Collège des représentants des communes et de leurs groupements :
LESIEUR Evelyne, Conseillère communautaire, Communauté de Communes Cœur de Maurienne

Collège des acteurs du développement local en Savoie :
BULTEAU Marc, Délégué Départemental du Secours Catholique

CHENU Monique, de l’Espace Associatif Cantonal d’Aime

CHOMIENNE Étienne, Vice-Président du CHS de la Savoie

JACQUOT Hélène, Sté HJ Développement   

MULLER Bernadette, Lycée La Motte Servolex

Collège des acteurs engagés en solidarité internationale :
BERANGER-FENOUILLET Pierre, à titre individuel

FRESSOZ Jean, membre VOAM Haïti

GRASSI Mireille, à titre individuel

JEANNERET Josée, membre de l’association AGIR abcd   

MONTAGNE Mireille, à titre individuel

N’DIAYE Lamine Mamadou, à titre individuel

PARIS Yves, secrétaire  de l’Association Edelweiss Espoir   

PEYRONNARD Christiane, à titre individuel

SARZIER Jean-Louis, à titre individuel

Collège élus représentant le Conseil Départemental :
Titulaires:

ABONDANCE Jocelyne, Conseillère Départementale

BERTHOUD Luc, Conseiller Départemental

BRUNET Christiane, Vice-Présidente

BONFILS Colette, Conseillère Départementale

Suppléants :

BERTHET Martine, Conseillère Départementale

CHEVALLIER Monique, Conseillère Départementale

FONTAINE Nathalie, Conseillère Départementale

TALLIN Jacqueline, Conseillère Départementale



	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Depuis 2004 Pays de Savoie solidaires, au titre de structure ressource dans le Département de la Savoie en matière de solidarité et de coopération internationales, et dans le cadre de sa convention de partenariat avec le Conseil général de la Savoie, accompagne les associations et collectifs locaux souhaitant être actifs dans le secteur de l’éducation à la citoyenneté internationale, en particulier durant la Semaine de la solidarité internationale. 
Depuis 2007 elle a obtenu le statut de Coras, par une convention avec la Coordination nationale.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Dans le cadre de ce dispositif de Coras, les missions confiées à Pays de Savoie solidaires sont :

- l’accompagnement des acteurs locaux du département souhaitant participer à la Semaine (respect de la Charte, relais des orientations nationales, valorisation des initiatives innovantes…)

- la coordination, en Savoie, de la communication et du programme d’animations (cohérence des messages, charte graphique nationale, recensement, relations presse…)

- la participation à la réflexion générale de la Coordination nationale de la Semaine


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Réseau Citoyenneté Développement (RéCiDev)

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	3, avenue du Parc 25000 Besançon

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Solidarité internationale

Collectif d'associations de solidarité internationale, actions d'éducation au développement et à la citoyenneté mondiale

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Éducation au développement et à la citoyenneté mondiale : formations, animations, accompagnement de porteurs de projets, mise en réseau inter-associatif, gestion d'un centre de ressources documentaires RITIMO

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France / Région Franche-Comté + partenariats étrangers (Roumanie, Togo, Suisse ...)

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Jeunes (scolaires, étudiants et autres), adultes (professionnels et autres), personnes morales (associations, établissements scolaires et autres), institutions, élu-e-s

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Conseil d’administration :
AFDI Bourgogne - Franche-Comté (Agriculteurs français et développement international)
AFPS (Association France Palestine Solidarité)
Amadéa
Artisans du Monde Besançon
ASUNOES (Association universelle d’oeuvres pour l’épanouissement des sourds)
CCFD (Comité Catholique contre la Faim et pour le Développement) du Doubs
Franche Sylvanie
Groupe Action Paix Réconciliation Somalie

Médecins d’Afrique - délégation du Doubs
Peuples solidaires
Terre des Hommes - Délégation du Doubs

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Relais local de la Semaine de la Solidarité Internationale dès la première édition en 1998. Coordination régionale de fait avant la formalisation du statut en 2008.
RéCiDev est CORAS (coordination en région). Elle a un rôle de  coordination et d'animation de la Semaine de la solidarité internationale en région Franche-Comté. Relais régional entre les collectifs et acteurs locaux et la coordination nationale. Il s'agit d'un partenariat opérationnel et financier.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Coordination et animation en région (accompagnement, formation des acteurs locaux, organisation et coordination d'événements et de programmes communs, appui logistique).

Participation aux réunions nationales (Inter CORAS, COPIL, Rencontre Nationale des Acteurs).


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Coordination des Associations de solidarité Internationale de Bretagne

	Acronyme:
	CASI Bretagne

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association Loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	Lorient 56100

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Favoriser l’information, l’échange et la formation entre associations de Solidarité Internationale, promouvoir un développement solidaire et durable avec les associations du Sud, renforcer la citoyenneté et la démocratie par des actions d'éducation au Développement Durable et par la défense des Droits Humains.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	EADSI, travail de réseau, plaidoyer, formation  accompagnement des associations

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Bretagne

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Association de Solidarité Internationale

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Gaelle Leveillé, président
Francis Le Hérissé, vice-président

Daniele Le Sauce, secrétaire

Anne-Marie Joubert, trésorière

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Proximité historique depuis 1996
CORAS : Déclinaison en région Bretagne d'initiatives nationales portées par la Semaine de la Solidarité Internationale et développement de ce temps fort sur notre territoire

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Information sur le temps forts, communication, création d'alliance avec les acteurs régionaux, structure ressources au niveau régional, mobilisation des membres du réseau


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Maison des Citoyens du Monde

	Acronyme:
	MCM 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	8 rue Lekain à Nantes

	Objet social de l’organisme partenaire :
	La Maison des Citoyens du Monde est un collectif qui rassemble de manière large des structures et des individuels et qui a pour objectifs de promouvoir l’indivisibilité et l’effectivité des droits humains (Civiques, politiques, économiques, sociaux) et environnementaux au Sud et au Nord.

Dans ces objectifs, les missions de la MCM sont :

- La MCM organise et anime des espaces de rencontres, de réflexions et d’actions collectives

- La MCM milite pour une citoyenneté active et responsable auprès d’un public large



	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Sensibilisation du public à la Solidarité Internationale

Structuration du territoire ligérien en termes de SI

Formation des acteurs de SI sur le territoire ligérien

Accompagnement des porteurs de projet et plus particulièrement les 15-30 ans

Documentation et information du public

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	France (Loire Atlantique et Pays de la Loire)

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Associations de SI

Collectivités territoriales engagées en coopération internationale

Le Grand public avec un focus sur les jeunes (15-30 ans)

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Co-Présidents : Daniel Cabanis , Saïd Karoui, Julien Long
Trésorière : Claire Houël ; 
Secrétaire : Alain Laplanche.

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Mise en place du Dispositif Coras dans le cadre de la Semaine de la Solidarité Internationale 
Conventionnement annuel entre le partenaire et le chef de file. En lien avec les orientations globales du projet, chaque partie détermine son rôle et actions à mettre en œuvre dans le cadre de la Semaine.

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Mission d’animations et de mise en œuvre des valeurs et des orientations de la Semaine de la Solidarité Internationale en Pays de la Loire avec l’appui aux acteurs qui portent l’évènement localement.


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	Bourgogne Coopération

	Acronyme:
	/ 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	Association loi 1901

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	Maison des associations – 2rue des Corroyeurs – 21000 Dijon

	Objet social de l’organisme partenaire :
	Favoriser le développement de la coopération, de la solidarité et de la citoyenneté internationale en Bourgogne à travers la mise en réseau, l'accompagnement et l'information du plus grand nombre.

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	Solidarité internationale – Coopération décentralisée – Éducation à la citoyenneté mondiale

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	Bourgogne

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	Tout public

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	Président : M. Rachid BENSACI, Collectif chalonnais pour la solidarité internationale

Vice-Présidente : Mme Denise BOUSQUET, Lycée Hilaire de Chardonnet de Chalon sur Saône

Secrétaire : Mme Blandine MORANT, Association Euphorbe En Illabakan

Trésorier : M. Pascal MAURANNE, CCFD Terre solidaire de Saône et Loire

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	Développement de la Semaine de la solidarité internationale en Bourgogne avec l'appui d'un réseau d'acteurs
Convention d'objectifs – Appui au développement et à la coordination de la Semaine de la solidarité internationale en région Bourgogne

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Coordination régionale et développement de la Semaine en Bourgogne


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	CROSI

	Acronyme:
	si communément utilisé pour désigner l’organisme, sinon / 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	

	Objet social de l’organisme partenaire :
	se référer aux statuts de l’organisme

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	insérer la liste du bureau obligatoirement

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	liens institutionnels : 

liens contractuels :

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Comment et à quel niveau intervient ce partenaire dans le projet ?


	Nom complet de l’organisme partenaire :
	RESODI

	Acronyme:
	si communément utilisé pour désigner l’organisme, sinon / 

	Statut juridique de l’organisme partenaire :
	

	Lieu d'implantation du siège social de l’organisme partenaire :
	

	Objet social de l’organisme partenaire :
	se référer aux statuts de l’organisme

	Domaines d’intervention de l’organisme partenaire :
	

	Pays et régions d’intervention de l’organisme partenaire :
	

	Public(s) ciblé(s) par l’organisme partenaire :
	

	Nombre de membres composant le Conseil d’Administration  et liste des membres du Bureau :
	insérer la liste du bureau obligatoirement

	Compte-t-on parmi ses membres une personne politiquement exposée ? 
	

	Historique et nature de la coopération avec le partenaire:
	liens institutionnels : 

liens contractuels :

	Rôle et implication dans la mise en œuvre du projet proposé :
	Comment et à quel niveau intervient ce partenaire dans le projet ?


Annexe 6 : Synthèse 

BILAN GENERAL SYNTHETIQUE DE L’EDITION 2014 DE LA SSI
[image: image14.emf]
+ VOIR « Bilan global CDP 2014.pdf » dans le dossier « Annexes_complémentaires_ok »
ANNEXE 7 : CHRONOGRAMME 
(voir document joint dans le dossier « Annexes_complémentaires_ok »)
ANNEXE 8 : Liste des indicateurs agrégeables de l’aide bilatérale française 

A la suite des Assises du développement et de la solidarité internationale, clôturées par le Président de la République le 1er mars 2013, qui ont insisté sur la nécessité d’améliorer la redevabilité des actions de développement de la France, le Comité interministériel de la coopération internationale et du développement (CICID) du 31 juillet 2013 a renforcé cet engagement en précisant notamment qu’il est nécessaire « d’améliorer l'efficacité, la redevabilité et la transparence de notre politique, domaines dans lesquels la France a réalisé d’importants progrès depuis un an ». 

La décision n° 27 du Comité, précise en particulier que : «  Le Gouvernement décide de produire tous les deux ans un rapport public sur les évaluations des résultats des interventions au titre de l’aide publique au développement française. Ce rapport présentera, outre une synthèse de ces évaluations, le programme d’évaluation pluriannuel consolidé des trois structures d’évaluation relevant du MAE, du MEF et de l’AFD. Le Gouvernement approuve la grille d’indicateurs de résultats ex post de l’aide bilatérale et multilatérale. Cette grille permettra d’améliorer la lisibilité et la transparence de l’aide. »

Cette grille a été reprise et complétée dans la Loi d’orientation et de programmation relative à la politique de développement et de solidarité internationale de juillet 2014.

La liste des indicateurs de l’aide bilatérale, s’appliquant à l’AFD et validés par le CICID, est la suivante :

	N°
	INDICATEUR DE L'AIDE BILATÉRALE
	DOMAINE

	1
	Nombre d'exploitations agricoles familiales soutenues par les programmes financés par l'AFD
	Agriculture, sécurité alimentaire

	2
	Superficies bénéficiant de programmes de conservation, restauration ou gestion durable de la biodiversité
	Biodiversité

	3
	Nombre de passagers empruntant les transports en commun sur les tronçons financés
	Transports

	4
	Nombre de personnes raccordées au réseau de distribution d'électricité, ou gagnant accès à l'électrification
	Energie durable

	5
	a. Nombre d'enfants scolarisés au primaire et au collège
b. Nombre d'enfants ayant achevé le cycle scolaire primaire
c. Nombre de jeunes accueillis dans les dispositifs de formation professionnelle initiale soutenus par l'AFD
	Education et formation

	6
	Nombre d'habitants des quartiers défavorisés dont l'habitat est amélioré ou sécurisé
	Collectivités territoriales et développement urbain

	7
	Investissements accompagnés dans le secteur privé
	Institutions financières et appui au secteur privé

	8
	Nombre d'entreprises (PME) bénéficiaires d'appuis ou de financements de l'AFD
	Institutions financières et appui au secteur privé

	9
	Nouvelles capacités d'énergies renouvelables installées
	Energie durable

	10
	Nombre de personnes gagnant un accès pérenne à une source d'eau potable améliorée
	Eau et assainissement

	11
	Nombre de personnes gagnant accès à un système d'assainissement amélioré
	Eau et assainissement

	12
	Nombre de consultations externes de professionnels de santé par habitant et par an
	Santé

	13
	Nombre de projets ayant un objectif nutritionnel
	Transversal

	14
	Réduction des émissions de gaz à effet de serre (CO2) - indicateur ex post à prévoir mais non envisageable fin 2013.
	Transversal (climat)

	15
	Nombre d'institutions bénéficiaires d'action de renforcement de capacité
	Culture, enseignement supérieur et francophonie

	16
	Nombre d'institutions bénéficiaires d'action de renforcement de capacité
	Gouvernance démocratique

	17
	Nombre de projets financés au bénéfice des sociétés civiles du Sud
	Société civile du Sud


ANNEXE 9 : Autre(s) document(s) jugé(s) pertinent(s) par l’OSC (cartes, études, schémas, compléments de dossier technique, etc.)
· Organigramme du projet
· Résultats de l’enquête « redéfinition du projet »
· Etude pôles référents

· Charte réactualisée suite au travail du « groupe redéfinition du  projet »

· Bilan Coups de pouce 2014
· Bilan synthétique Rencontre nationale des acteurs de la SSI 2015










³ Cette note de transparence sera validée par les OSC lors de la signature de la convention, et mise en ligne sur le site internet de l’AFD (www.afd.fr) et le site du gouvernement français (http://www.transparence-aide.gouv.fr) (2 à 3 pages maximum).


� Questionnaire de bilan administré par la coordination nationale aux acteurs bénéficiaires de l’aide financière Coup de Pouce (réponse obligatoire) et à l’ensemble des acteurs inscrits sur le site internet de la SSI. Une extrapolation est ensuite effectuée pour obtenir des chiffres au niveau national.


� Equivalent Temps Plein.
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